
LISTE DES DÉLIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU 3 DECEMBRE 2024 

 

VU l’article 78 de la loi du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de 

l’action publique ; 

VU l’ordonnance n°2021-1310 du 7 octobre 2021 qui réforme en profondeur le droit applicable à la publicité et 

à la conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements. 

 

DATE SÉANCE N° DÉLIBERATION TITRE APPROUVÉ / REJETÉ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

03/12/2024 

2024/8/1 Délibération autorisant 
le Maire à engager, 
liquider et mandater les 
dépenses 
d’investissement 

APPROUVÉ 

2024/8/2 Décision modificative 
2024-04 

APPROUVÉ 

2024/8/3 Fixation des tarifs 2025 APPROUVÉ 

2024/8/4 Noalis – Demande de 
garantie d’emprunt – 
Accord de principe – 
Construction de 104 
logements « quartier 
Rochine » 

APPROUVÉ 

2024/8/5 Modification du tableau 
des effectifs : création 
d’un emploi permanent 
et autorisation de 
recrutement d’un 
contractuel responsable 
service technique 

APPROUVÉ 

2024/8/6 Avis sur l’arrêt du 
schéma de cohérence 
territorial valant plan 
climat air énergie 
territorial (SCOT-AEC) 

APPROUVÉ 

 2024/8/7 Débat du projet 
d’aménagement et 
développement durables 
du PLU valant plan de 
mobilité 

APPROUVÉ  

 2024/8/8 Désaffectation suivie du 
déclassement de 
l’immeuble situé 219 
route de Vars 

APPROUVÉ 

 2024/8/9 Cession de l’immeuble 
219 route de Vars 

APPROUVÉ  

 2024/8/10 Fusion administrative de 
l’école primaire Pierre et 
Marie Curie et de l’école 
primaire du Treuil 

APPROUVÉ 

 2024/8/11 Participation aux frais de 
fonctionnement des 
communes extérieures : 

APPROUVÉ 



commune de l’Isle 
d’Espagnac année 
scolaire 2023-2024 

 2024/8/12 Refus des mesures  
budgétaires que l’Etat 
entend imposer aux 
collectivités locales de la 
Charente : motion 

APPROUVÉ 

 2024/8/13 Organisation du temps 
de travail scolaire et 
cuisine centrale 

APPROUVÉ  

 2024/8/14 Régime indemnitaire des 
policiers municipaux 

APPROUVÉ  
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ÀR Prefecture
ublique Française

EXTRATT DU REGISTRE DES DETIBERATIONS

DU CONSEIT MUNICIPAL

DU 3 décembre 2024

l'an daur mil vlngt{q.tra, lG 3 déccmbrc, à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune, dûment
convoqué, s'est réuni en se5sion ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur DEZIER Géra.d, Mai.e.

Nombre de conseiller ên cxercic€ : 29

Data dc conyocaüon du Coffall Munadpal : le 27 novembre 2024

PéJ.nt': M. OEZIER _ Mme BODINAUD - M. MAGNANON - Mme VINET - M. ALIX - Mme RIoU -
M. PIERRE - Mme LAFFAS -M. SALESSE - M. SORIA - M. TExIER - M. GIRARDEAU - M. BREJOU - Mme JOUE€RI
- Mme FAUCON - M. MONTAZEL - Mme SATNRAT - M. SIMON - Mme MEY€R (à p.rtir de ta détibéretion
202418141- M. ROBIN - Mme SARLANOE - M. (ITSOUxOU - Mme MERIC.

Ercuds : M. GOMEZ - Mme BRUNET - M. GEOFFROY - Mme IAVERGNE - Mme GROSMAN RTGAUD

- Mme M€YER üusqu'à la délibération 2024/4/3)- M. CHAMPAIOUx.

Pouÿol6 : M. GOMEZ à M. DEZIER - Mme SRUNET à Mme R|OU - Mme LAVERGNE à M. MAGNANON
- Mme GROSMAN RIGAUD à Mme LAFFAS.

Monsieur PIERR[ a été élu secrétair€.

N'2O24181|

DÉuBÉRATtot{ auroRtsat{T t"E MAIRE A E GAGER, LlqutDER tr MAI'IDATIR tEs DÉpEr{sEs Er,lrt vEsÏsstMEr{T

Monsieur le Maire, rapporteur, explique les dispositions extraites de l'article 11612-1 du Code Génêral des Collectivités
Territoriâles :

« Dans le cas oir le budSet d'uoe collectivité territoriale n'a pa5 été adopté avant le 1.. janvier de l,exercice auquel il
s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en
recouv.ement les recettes et d'engeger, de liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans
la limite de celles inscrites au budget de l'année précédenfe.

ll est en droil de mandatet les dépenses afférentes au remboursement en capitel des annuités de la dene venant à
échéance avant le vote du budtei.

En outre, jusqu'à l'edoption du budget ou jusqu'eu 15 avrir, en l'absence d'adoption du budget avant cette dâte,
l'erécutif de la collectivité terriloriale peut, sur eulorisation de l'organe délibérant, eogager, liquider et mandater tes
dépenses d'investissement, dâns lâ limite du quart des cr&ats ouvenr au budget de l'exercice précâJent, non compn5
les crédits affé.ents au remboursement de la dette.

MAIRIE

de

GO'{I»PO'i'TOUVRE

Charentê
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ÀR Prefecture

l,'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise l€ montant et l.affectation des crârits

Le5 crédit§ corre5pondants, visés aur alinéas ci-de5sus, sont inscrits au budget lors de son edoption. l-e comptable est
en droat de pàyer les mândats et recouvrer le5 titres de recettes émis dans le5 conditioîs ciiessus ».

Ainsi, au budSel primitif 2024, les dépenses d'investissement inscrites (hor5 chapitre 16 l( Remboursement d'emprunt ,)
et les décisions modificatives étaient de : 7 2ü, l4S e

Conformément aux textes applicables, il est proposé au Conseil Municipalde faire application de cet article etin d'être
en mesure de pallier d'éventuels dé5ordres, pannes ou autres événements ,mprévus nécessitant un investissement
rapide en 2025. [e montant maximum eurorisé est de I 800 036 e, soit 25 % de 7 2OO 14S €.

ll est proposé d'inscrire les sommes suivantes

sP 2024 0M 2024

2tt2-
194

2121
194

42 560

6s6 650

21t41
221
2t8/|,8-
22t

Mobil
scolaire
Mobil autre

5 000

14 67E

1250

3 6,60

Terrains

Plantations 2 525

Mat
techn ue

r0 640 10(m

2 625

88 650 22 L62 22 160

1250

3 669

22 247 5 561 5 560

556 183 139 045 :14 760

621 19 555

19 325

2158-

22t
2182r-
221.

21558-
221

Mal
incendie

Véhicules 88 650 0

0

0

5 000

74 618

22 247 0

2315 Op 270 556 183

Générale

Op 2r7

Bâliments

Générâux

78 621

Op 2t3

€tudes

Globales

0

ne

21311

21312

21316

21314

2r318

78

1203

Reste CRED]Ts

MAX 0.25

75 72r 18 930 18 900

2188-

22r
Drvers 185 753 186 753 45 688 45 580

77 305 77 305

0

10 000

42 560

0

0 19 650

Article
M57

CREDITS

RETENUS

75 721

0

I

2031
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ÀR Prefecture

Las 3ommrs rAanu?s teront oblllatolrlmant fobrct d,une rlprisa au Bp 2025.

'Les opérations avec AP/CP ne sont pas concernées par cene délibération puisque les Cp 2O2S couvrent les dépenses
dès le l" ianvier 2025.

TOTAL oossiblc : 287 582 € (inférieur au plafond autorisé de 1 800 036 €)

ÎO1AL cr6lts rGtGnur : l73 270 C

La commission des finânces du 26 novembre 2024 donne son avi5 favorable

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité,

- AUTORISI le Meire à enSa8er, liquider et mandater les dépenres d'investissement comme précrsé ci-dessus.

Certifie exécutoir. por, le $9ile- '- - Pésidcr*

Comple tenu de lo réceplion à lo

PRÉFECTuRE t", 6 /)2 / 2oz 4

.' o" ," 
iu"ir\f1âlfoÀ 

1", q U? f Zq

Le Moire,

PIOUR EXTRAIÎ CO fORMI

GOI{[»POIÛTOUVR€, le 4 décênbr. 2024

G. DIZIER

L*+€resiCent

6 ùu t(3



ÀR PrefecÈure
blique Française

EXTRAIÏ DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAT

DU 3 décembre 2024

,{ombra d€ cons€illers en exercice : 29

Dale de convocation du Conseil Municipel : le 27 novembre 2024

Excusés : M. GOMEZ - Mme gRUNtl - M. GEOFFROY - Mme LAVERGNE - Mme GROSMAN RIGAUD

- Mme MEYER ûusqu'à là délibératron 2024/4/3) - M. CHAMPALOUx.

Pouyoi6 : M GOMEZ à M. DEZIER - Mme ERUNET à Mme RIOU - Mme LAVERGNE à M. MAGNANON

- Mme GROSMAN RIGAUO à Mme LAFFAS.

Mon§eur PIERR€ a été élu secrétaire.

N'2O24ltl2

DÉcrsro Mouf KÂf tv E 2oz4-u

Oes frais d'études ont été payés au 2031 (compte provisoire), en attente de savoir sa les travaux objets des études
allaieot ètre réalisés ou pas.

ll s'avère que les travaur font ou vont faire l'obiet de réalisation (MO Aména8ements de sécurité rues Jaurès/Vars -
Général Leclerc - rues Cuvier/Pasteur). ll convient donc dê réintégrer ces trâvâux aux comptes de travaux définitifs
comme suit :

0 76 - 2416 0),5 47 - 2 0 24424 3 - 2 02 4 I 2 - DE
Reçlu Le 05 /1-2 / 2a24

MAIRIE

de

GONT}.PO'ÜTOUVRE

Charente

l,'an deux mll vingt{ualre, le 3 décembre, à 18h0O, le Conseil Municipal de la Commune, dûment
convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, 5ou5 la présidence de Monsieur DEZIER Gérard, Maire.

Prés.nts : M. DEZIER - Mme BOOINAUD - M. MAGNANON - Mme VINET - M. ALIX - Mme RIOU -
M. PIERRE-Mme LAFFAS-M. SATESSE -M.5OR|A-M.IExlER-M. GIRARDEAU-M. SREIOU - Mme IOUBERT

- Mme FAUCON - M. MONTAZET - Mme SAINRAT - M. SIMON - Mme MEYER (à partir de la délibération
2024/8/4)- M. ROBIN - Mme SARIANO€ - M. KITSOUXOU - Mme MERIC.

Monsreur le Maire, rapporteur, explique que
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ÀR Prefecture

Section rnvestissement/déoen5es et recettes

ArÙcle budpétaire Detarl Montant

2t5tl041

r{v/D€P

MO Jaurès/Yars - Leclerc -Cu

vier/Pasteur

INTEGRATION

coMNov2024

+ 11 694.78 € (en 2024)

+ 8316 € (en 2023)

203tlo4l

r[lv/REc

MO.laurèslÿars
vier/Pasleur

Leclerc -Cu-

couNot/2024

+ 20 010.78 €

l-'équilibre du budSet n'est pas modifié

Lâ commission des finances du 26 novembre 2024 donne un avis favorable à la OM 202404 telle que présentée ci-
dessus.

[e conserl municipal après en avorr délibéré à l'unanimité,

c.rtifie .recrtoiâ!§TYffi§ "incative 
202441

Compte tenu de lo récePtion à lo

PRÉFECTURE Ie I 5 / ) Z /2Ù?(I

" 
d" h 

[Hr\f1âlloÀ 
te' (' I t z I zotrt

Le Moire,
{€-Presidëm,

POUR TXÏRA]T CONTORME

GONDPOlfTOUvRt, lc 4 d&cmbre 2024

Le Maire 6. DtZltRG.D€ztéçz 66PD"

@?
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ÀR Prefecture
blique Française

MAIRIE

de

6()itt».Por{TouvRE

Charente

EXTRAIT DU REGISTRE DES DETIBERANONS

DU CONSEII. MUI{ICIPAt

OU 3 décembre 2024

ombre de conteill€rs en exercice : 29

Detê dê convoc.tion du Conscil Municip.l : le 27 novembre 2024

Eé9!]!9,: M. DEZIER - Mme EODINAUD - M. MAGNANON - Mme VINET - M. ALIX - Mme RIOU -
M. PIERRE - Mme LAFFAS -M. SAIESSE - M. SORIA - M. TEXIER - M. GIRAROEAU - M. BREJOU - MmeJOUBERT

- Mme FAUCON - M. MONIAZEL - Mme SAINRAI - M. SIMON - Mme MEYER (à panir de la délitÉrâtion
202418/41 - M. ROAIN - Mme SARLANDE - M. XITSOU(OU - Mme MERIC.

Pourclfs : M. GOMEZ à M. DEZIER - Mme ERUNET à Mme RIOU - Mme LAVERGN€ à M MAGNANON

- Mme GROSMAN RIGAUD à Mme LAFFAS.

Monsieu, PIERRE a été élu secrétaire.

N'2O24ltlt

TIXATION DES TARIFS 2O2S

Monsieur le Maire, rapporteur, rappelle que tous l€s ans en fin d'année la collectivité fixe les tarifs des services rendus
pour l'année suivânle : locâtion de sâlle de spons, cimetière. re5tauration centre de loisirs et àgents, des droits de place,

tarifs des locations des diftérentes salles.

ta commission des finances est donc sollicitée pour examiner en détail les différents tarifs qui sont présentés sur les
différents tableaux ioints en annexe.

Les tarifs Sarderies n'ont plus lieu d'êtrê, tout comme les tarifs cantine puisque ceux-ci ont été revus dans le cadre de
la nouvelle tarification sociâle. Par contre un tarif centre sociel enfant a dû être arouté en 2021 pour pouvoir fâ€turer
les enfents man8eant à là cantine le mercredi midiet allant eu centre sociâlensuite.

['augmentation appliquée à tous les tarifs est de 2 %, soit le montant de l'inflation (sâuf tarif CSCS et HC qui ne subissent
pas de hausse comme pour les tarifs de reslauration scolaire).

La commission des finances du 26 novembre 2024 donne un avis favorable sur ces tarifs

l'.n dêur mil yintt{uatr., la 3 déccmbr., à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune, dûment
convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à lâ Mairie, sous la présidence de Monsieur DEZIER Gérard, Maire.

ElggE : M. GOMEZ - Mme BRUNET - M. GEOFfROY - Mme LAV€RGNE - Mme GROSMAN RTGAUD

- Mme MEYER (tusqu'à la délibéralaon 2024/4/3)- M. CHAMPAtOUx.
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ÀR Prêfecture

Le conseil municipal après en avoir délibéré à t'unanimité,

- APPROT VE les tarits 2025 présentés en piècesjointes

certifie exécurerrÈ Bsr h l'19lftfnrÉr!fir
Comple tenr: de lo réeoptlon à lo

rRÉFECTuRE te' 5 /) 2 /ZoZc,

, ,r, r" lBr\fÎêlfoÀ 
te,4 lt? /Zo?q

Le Moire,
ll-rkridl,rt-

G wztt<

POUR EXTRAIT CONFORME

GONIFOI{TOUVRI, le 4 décembre 2024

G. DEZIER
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ÀR Prefecture
blique trançaise

MAIRIE

de

GONO.PONTOUVRE

Charente

EXTRA]T OU REGISTRE OES DEtIEERATIOilS

DU CONSEIT MUNICIPAT

DU 3 décembre 2024

L'.n dcux mll vhtt{uetra, le 3 drkambr., à f8h00, le Conseil Municipal de la Commune, dûment
convoqué, s'est réunien session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur DEZIER Grard, Maire.

l{ombre de conslillers en exe.cice : 29

Date de convocation du Consêil Municipal : le 27 novembre 2024

Prés.nts: M. OEZIER - Mme BOOINAUD - M. MAGNANON - Mme VINET - M. ALlX - Mmê RIOU -
M. PIERRE - Mme LAFFAS -1ü. SALESSE - M. SORIA - M. TEXIER - M. GIRARDEAU - M. BREJOU - Mme.IOUBERT

- Mme FAUCON - M. MONIAZEI- - Mme SAINRAT - M. SIMON - Mme MEYER (à partir de la délibération
2024/8/4) - M. ROBIN - Mme SARLANDE - M. XIISOUXOU - Mme MERIC.

Ercurés : M. GOMEZ - Mme BRUNET - M. GEOFFROY - Mme IAVERGNE - Mme GROSMAN RIGAUO

- Mme MEYER ûusqu'à la délitÉration 2O24l413l - M. CHAMPALOUx.

Pouvolrs : M. GOMEZ à M. DEZIER - Mme BRUNET à Mme RIOU - Mme IAVERGNE à M. MAGNANON

- Mme GROSMAN RIGAUD à Mme I"AFFAS.

Monsieur PIERRE. été élu secrélaire.

N'2024lal'

I{OALIS - O€MAT{D€ D EGARAIIrNC ÿIMPIUI{T - ACCOXD OE PRII{CIPE - COT{STRI.,CTIO'{ D€ l(X I.OGCMEiTTS

. QUARIER ROCHI E »

Mo$ieur le Mair€, rapport€ur, erpose que par courrier, t{OAtlt demande à la commune un accord de otincioe pour

une tarantie d'emprunt à hauteur de 5096 dans l€ cadre De là construction de 1O4 lotements (44 PLUS / 45 PLAl / 15

PLs) su, le quartier de Rochine r sur la péraode du 2h trimestre 2025.

Plân de tinâncement du proiel :

UDéocnscs

Charge foncière 3 950 795 €

Travaur 10 91E 565 €

Divers 460 670 €

Tor.l 15 3æ 030 C
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2/Flnancamant i

PLUS

PLUS foncier

PTAI

PLAI foncier

PLS

PLS foncie.

PLS complêmentaire

4 049 r89 €

1 643 522 €

3 187 290 €

7 392 271 e

673 549 €

467 862 e

676 960 €

12 090 649 €

265 500 €

11r 8«) €

581 700

L16 34O € (Apport nature VRD)

240 000 €

13r5 0C

1924q»e

15 330 030 c

Subvention ETAI

Subvention ETAT-8 PLAI AD

Subvention GA

Ville Gond-Pontouvre

Subvention armée

tonds proprês PLUS/PLAUPLS

TOTAI.

PUBLICATION
iiIFICATIONO

POUR EXTRÂ]T CONFORME

GONI»POI{TOWRI, le 4 décemb.e 2024

OAIIS souheite un accord dê prlncipe rsr un câutlonnemrnt 5qr 6 045 ,24.50 e (ylx d€ f2 æ0 6l|9 el.

Cilendriar proposé :

Signature VEFA : décembre 2024

Lrvraison des lotements : Oécembre 2026

La commission des finances du 26 novembre 2024 donne un avis favorable à l'accord de principe demandé ci-dessus.

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité,

Certifie exéculoir. n"êE$$ffiicord de principe expliqué ci'dessus

Comple tenu de lo récePtion.à lo

,nÉrrcru*, b, 5 I )2 | 2o? \
et de lo

C.wzrq
Le Moire

b, +lt212q
Le Maire G. DIZIER

L
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ÀR PrefecÈure
publique Françeise

EXTRAIT OU REGISTRE OEs DEI,IBERATIONS

OU CONSEIL MUNICIPAL

DU 3 décembre 2024

L'en daux mll vin!1{u.trc, le 3 dércfibrê, à 18h0O, le Conseil Municipal de la commune, dÛment

convoqué, s'est réuni en session ordinaare, à la Marrie, sous la présidence de Monsieur DEZIER Gérard, Maire.

l{ombrc dc consrillê.r ên exercic! : 29

Dete de convocetion du Conieil Municipal : le 27 novembre 2024

Prégnts: M. DEZIER _ Mme EODINAUD - M, MAGNANON - Mme VINET - M, ALIX - Mme RIOU -
M. PIERRE - Mme l-AFFAS-M. SALESSE - M. SORIA - M. TExIER - M. GIRAROEAU - M. BR€]OU - MmeJOUBtRT

- Mme FAUCON - M. MONTAZEL - Mme SAINRAT - M. SIMON - Mme MTYER (à panir de la délibération
2024/8/4)- M. ROBIN - Mme SARLANOE - M. (|T5OU(OU - Mme MERIC.

Ercurar: M. GOMEZ - Mme SRUNET - M. GEOFrROY - Mme LAVÊRGNÊ - Mme GROsMAN RIGAUD

- Mme MEYER ûusqu'à la délibération 2024/4/3) - M. CHAMPAI-OUX.

Pouyoi6 : M. GOMEZ à M. DEZIER - Mme ERUNET à Mme RIOU - Mme LAVERGNE à M. MAGNANON
- Mme GROSMAN RIGAUD à Mme LAFFAS

Monsiêur PIIRRE a été élu secrétaire.

N'7o24l8lS

MOOIf ICATIOII DU IABI.EAU DTs IfFTCIIFS : CRÉANO O'UN EMPI.OI PTRMA'{EI{T ET AUTORISÂNO DE

RECRUTEMEI{T T''U COI{TRACTUEL STRVICÉ RESFO'{sABLE CENTRE TEC'I IQUE MU'{ICIPAL

Madame Sodinaud, rapporteur, expose que suite à la demande de disponibilité pou, convenance personnel de l'agent
tesponseble du centre technique municipal, un appel à candidatures a été réalisé, lâissant la possibilité aur
contractuels de postuler.

ll est précisé que le recours âur contractuels est gossible sous réserve du constat infructueux du recrutement d,un
fonctionnaire. Les agents râcrutés par ce fondement iuridique sont engagés en contrat à durée déterminée d,une
durée maximale de 3 ans. Ces contrets sont renouvelables par re€onduction expresse, dans le limite d,une durée
maximale de 6 ans.

un premier iury de recrutement s'est déroulé le 24 septembre infructueux. L'apæl à cândidature a donc été relance
via emploi territorial, râ gazette des communes et sur France Travail. parmi les candidatures reçues, un s€ul
fonctionnâire a candidaté mais ne correspondait pas eu cadre d'emploi recherché les autres candidetures émanaient
de personnels non fonctionnaires.

MAIR]E

de

GOI{D.POIIÏOUVRE

Charcntc



0!6 21a60!s47 -20247203 -202485 -DE
Reçn le os /1-2 / 2024

Considérant qu'il est indispênsable de recruter un responsable pour le centre technique municipal pour le bon
f onclionnement du service,

Le conseil municapalaprè5 en avoir délibéré à l'unanimité,

DECIOE

'en raison des besoins du service et de la nature des fonctions, cet emploi sera pourvu par le tecrutement d'un agent
contrâctuel recruté par voie de €ontrat à durée déterminée de 3 ans renouvelable 1 fois dans la limite de 6 ans, sur le
fondement de l'article L. 332-8 2'du Code Générel de la Fonction publique;

- ce contrat sera renouvelable par reconductaon expresse en respectant la procâlure de recrutement. La durée totale
des contrats ne pourra excéder 6 ans. A l'issue de cette période maximale de 6 ans, le contrat de l'agent sera
recondurt pour une durée indéterminée.

I'agent recruté par contrat devra justifier d'une erpérience professionnelle sur un poste similaire;

' la remunération de l'agent serâ calculée par référence à la grille indiciaire correspondant au grade de technicien
principal de lere classe et assonie du régime indemnitâire (délibé.ation du 5l7ll2124l. pour ærmettre l€ versement
du ré8ime indemnitaire à ce contractuel dès sa nomination. les €onditions d'encienneté et heures à réaliser ne seront

Pas exiSées.

Monsieur le Mâire est charSé du recrutement de l'agenl et habilité a ce titre à conclure un contrat d'en8agement

les crédits nécessaires sont rn5crits au budget

Le conseil municipel après eî avoir délibéré à l'unânlmité,

VAUDT la création à compter du 9décembre 2024 un emplor permanent de responsable du service technique

municipel au grade de technicien principal de lere classe à temps complet (35/35.'.).

SUPPtIMt le poste de tech'licien territorial à temps complet compter du 1" dêcembre 2024

Certifie exécutoir" Por. t" ffi6--
Compte tenu de lo récePtion à lo

PRÉFECTURE Te. 3/ I? IZOZ ç

POUR €XTRAIT COI{FORME

GOi|}PO|{TOUVRE, lr 4 déc"mbrc 2024

Maire G. DEZIERb,(,ll?lb?qPUBIICATION
NOTIFICATION

Le Moire,

et de lo

G,æZ(é
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- de créer à compter du 9décembrê 2024 un emploi permenent de responsable du service technique municipal eu

Srade de technicien principal de lere classe à temps complet (3S/3S.4).

- de supprime. lê poste de technicien territorial à temps compl€t compter du 1., décembre 2024

DIT quc :
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MAIRIE

de

GO'I},POT{TOUVRE

Charente

EXTRAIT DU REGISTRE DES DEI.IBERATIOI{S

DU CONSEIT MUNICIPAL

DU 3 décembre 2024

L'ân deur mil yinit-quara, le 3 décambrc, à l8h0o, le Conserl Municrpal de le Commune, dûment
convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidenc€ de Monrieur OEZTER Gérard, Maire.

Nombr! d€ con§€lllers en exercice : 29

Datc de convocation du Consêil Municip.l : le 27 novembre 2024

Préscnts : M. DEZIER - Mme BODINAUO - M. MAGNANON - Mme VINET - M. AL|X - Mme R|OU -
M. PIERRE -Mme LAFFAS-M. SALESSE -M. SORIA-M. TExIER - M. GTRARDEAU-M. BREJOU - MmeJOUBERT

- Mme FAUCON - M. MONTAZET - Mme SAINRAT - M. SIMON - Mm€ MEYER {à panir de la dêlibération
202418/4) - M. ROBIN - Mme SARIANOE - M, (ITSOUXOU - Mme MERIC.

Ercusés : M. GOMEZ - Mme BRUNET - M. GEOFFROY - Mme TAVERGNE - Mme GROSMAN RTGAUO

- Mme MEYER (jusqu'à la délibération 202414/3) - M. CHAMPALOUX.

Pouyolrr : M. GOMEZ à M. OEZIER - Mme ERUNETà Mme RIOU - Mme TAVERGNE à M. MAGNANON
- Mme GROSMAN RIGAUD à Mme LAFFAS.

Monsieur PIERRE â été élu ie(rétaire.

N'2O241816

Avrs suR I'ARRÊr DU s(HÉMA DE coHÉRErcE TERttToRtaL vAt^t{T PLAN cltM^t atR ÉNERGt€ TtRRtroRtaL

Monsieur Mâ8nanon, rapporteur, explique que la communauté d'agglomération de Grand Antoulême a initié
par délibération du 11 mars 2021 la révision du Schéma de Cohérence Territoriale velânt plan Air Energie Climat
Terratoriat (scOT-AEc). Cette démarche a été combinée avec la dérinition du pLUt à l,éche e des 38 communes de
l'agglomérâtion, vâlant plan de mobilité, dans le but deconstruire une vision stratégique globale de l'evenar du territoire.

Pour y parvenir, les élus communautaires se sont accordés sur trois priorités politiques :

- Lutter contre le changement climatique (ânénuation) et s,y adapter
- Renforcer la cohésion du territoire en respe€tant ses équilibres et son identité dans toute sa diversilé, rurete

et urbaine notamment
- Consolider l'anractivité économique et résidentielle de l,agglomération

cest autour deces prioritê qu'a été construit le scoT-AEc, adopté à l'unânamité par le conseil communâutaire,
le 19 septembre 2024.

(scor-AEc)
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t'éhboration du SCOT.AEC : un piocarsus continu da concartation

L',éraboration du scor-AEc a été conduite dans re respect des principes de gouvernance adoptés par
Gra'ldal8oulême, en 2o2o L'association des communes et des élus municrpaur, la concenation citoyenne, l,ouvenure
aux panenaires extér'eurs ont été recherchées avec constance pour aboutir autant que possible à une vision de l,avenir
du territoire co-construite, partagée et fédératrice.

On peut ainsi rappeler :

L. mobilisetion dGt élu, du tarrharirG, à travlrs :

Le Comités de pirotage: maires et érus réfefents à râ démarche des 3g communes, et co-prêidents du
Conseil de Développemênt

- des Commissions territoriali5ée5, à l,anention de l,ensemble des élus municipaux- des Groupes de travail thématiques ouvens aux élus municipâux- Les instances communautaires i conférence des Maires, Eureau communautaire, conseil communauteirê

La perticipation des pa.tenairc! Gt p.or6donncl§ du tGrrltoira à d.s troupc5 da t..ÿail

l,'utilisetlon d€ nombrGusGs rêssourcas pour pcfmcttra fcxprÊssion choyrnnc :- Questionnaires en ri8ne, aterrers panicipatifs, réunions pubriques, regrstres papier dans chaque commune.
adresse marr dédiée, paSe web, renres d'information, concenation cibrée avec re pubric.ieune, échangesthématiques avec les acteurs de ta société civile. (cf. bitan de la concenatron, annexé au SCOT_AEC)

r"arro<iatk n étroitc at pêfln æntG du cootcir dG oaùeroppcmcnt (cDDr, doni |GJ raprésant nts f.lsahntpa.tie de h gourcrnenca dG proict.

Enfin, à chacune des étap€s structuranies de la démarche les Perlonnc§ publlguc! Âssodéa5 ont été invitées
à des temp5 d'échan8e, afin de s'assurer de ra compatibirité du pro,et porté par GrandAngourême âu reSard de
son environnement ter.itorial.

La5 document5 constitutlfs du SCOT-AEC

tt L' prcJet {oménogcmcnt sttotégiquz lP.A.s) : ws un tzrfitoitz rétltbnt a .r'ltt.xjtü bdopté ù l,unonimité lots du
débot en ConseilCommuîutoire du g noveûbre 2OZ3)

del

['organisation terriloriale future de GrandAn8oulême intègre pleinemenl ta volonté des élus communauteirg de
respeder les équilibres lerritoriaur et la diversité des identités communales, pour fai,e de la complémentarité des pôles
u.bains et ruraux le socle der développements futur5. Ainsi constituée, l,armature urbaine doit être un gage
d'attractivaté, de cohé5ion et de qualité de vie pour les habitants.

Cetle assise territo.iale doit permettre de viser trois ambitions stratégique5 :

' un tcr.ltoi.e qui prêcrv! at Y.lorhr tas t6sorrrces pour dad.pt6 ct .tténuar les Grfcts du ôanamant
climatigue 

"t 
amélio.cr la qualhé dG üa dê3 h.bhânts. La préservation de la ressourcc cn clu, h ranté rr lc

bico+trc, au-derà de reur t,aitement sp&ifique, ont été identafiés comme des enieux majeurs pour re
territoire et sont intégrés de manière transversale tout au long du document.

un tcrritoirc accuairrânt ct ettrrcÙf qul s'ên3ate pour ra rarocalriàtlon de l,économie €t h kansftlon
écolqlque. Pour y parvenir, G.andAn8oulême devra valoriser et prése.ver ses richesses et révéler ses
potentiels: son patrimorne paysager, ses vaflées, son a.chilecture, ses ressources natureres. énergétiques et
foncières, son industrie et son écosystème curturel, son accessibilité depuis ra métropore régionale et ra
capitale, etc.

SCOT-AEC dessine une proiection ambitieuse, lisible et cohérmte de
tes dimen5tons: le logement, la sante, te développement économique et
'espece et lâ densité, la protection et la restauration dc la tra.. r"i. 

",

un tcrritoitc qui activ" |as lGYirrs dc la cohéslon : habitat, mobilités, lien social. Les élus portent la volonté
que l'offre de logements et les services de mobilité permettent aux ménages qui travaillent sur le territoi.e cl,y
habiter' ll s'e8it aussi de Sarantir l'équilibre socral en adaptant l'oflre aur besoins de jeunês et des seniors, et
des publics les plus precaires.
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aduction quentitalive et spatiele sous la forme de trois trajectoires qui,

cohérence des déyelopp€ments futurs

Une traiedoire démotrarhloue: avec une augmentalion de la population de

+8:rOO habitants à horiron 2050 par râppon à 2018, ponée par l'ambition de relocalisation de l'économrê sur le

ter.itoire.

:

Aansi la consommation d'espaces Naturels Agricoles et Forestiers (ENAF) connaitra une réduction progressive selon

deux périodes distinctes sur la durée du SCOT-AEC:

252 ha maximum pour la premièr€ périodê du SCOT-AÊC (2025-20:14), cela correspond à une reduction de

58 X par rappon à la période de référence de la loi Climat et Résilience (2011-2020)

15{, ha marlmum pour la sêcondc périodc, équivalent à une rfuudion de 40% de consommation par rapport
à la période 2025'2034.

.t Le oo(wnant dorkîtotlons at d'ObJcctïs : coôctédsq nos ambîtkms

[e document d'orientation et d'obiectif5 (DOO)détermine les conditions d'application du P.A.S. lldécline et précise les

ambitions et obje€tifs stretégiques en prescriptions ou recommandations.

z tunbition I : Préscrvar at yalorlser nos ressourcls pour s'ad.ptar et .ttéfluGr lGs ctfGts du chanlamant
cllm.tlquc êt .méllorcr l. qu.lhé dr vic

La préservation de la biodaversité et des ressources du territoire passe en premie, lieu par uîe politique de maîtrise de
l'étalement urbain et du « BriSnotate » des espaces naturels et torestiers. Celà se traduil par la définition de la

ral€ctoir. dê Zéro Artmcblls.tion Gtt! pour lc terrilolr..

I U tnlc<fotc vcrs l. rém artiâci.lls.tion nc-tt! à hofton Ar5O

La trajectoire nationale de zéro anificialisation nette à horizon 2O5O définit des obiectifs locaux de
rédudion de consommation d'espace et des objectifs de renaturation.

I Le OOO precise la répartition des 252 ha marimum de consommation d'ENAF pour la première pé-

I riode entre les surraces d&iées au développemênt économique
I

I (9r ha), à f habitat ( 143 ha), aux services et équipements ( 18 ha).

ta consommation d'ENAF pour l'habitat se fera en extension pour 99 ha et au sein de l'enveloppe

dans l'enveloppe urbaine.

€n complément de ces objectirs de réduction de consommation, le OOO précise aussi les oôr.ctlts dr
ren.turalioo, en paniculier pour la première période du SCOI-AEC (12 ha), âIin de tendre vers la
trajectoire de zéro anificialisation nette à horizon 2050, dans le respect des orientations nationales
définies par la loiCftmat et Résrlrence.

Le SCOT AEC prévoit ainsi une économie d'espace de 51% par rapport à la péraode 2015-2024, dan5
une compatibilité très serrée avec le SRADOET Nouvelle Aquitaine.

Ces obiectifs de consommation et de renaturation pourront faire l'objet de revoyure, dans le cas oir
des difficultê à mener les opérations se présentent, et ce dans le cadre des bilans triennâux de con-
sommation d'espace, prévus à l,article
L. 2231-1du code Bénéral des collectivités territoriales

Una tralc<tolrG Air+nardèdimat construite autour d'obiectits directeurs oour âtteindre la nèutralité carbone :

la réductbn d6 émissions de gar à .ffet dr r.rr.: 63 % à hori:on 2030 et
-9O X à horizon 2050, par rappon à 2010

la hausse de la séquestration €arbone: multiplication pâr 2.6 de la capâcité de sâluestrâtion annuelle du

territoire d'ici à 2050

o la réductlon d: la consomm.tion éncr!éthuê : -30 % à horizon 2030 et -50 96 à horizon 2050, par rapport à

20r0
: l'euamantatlon da L productioî d'énGrda ranouytlabl" pour représenter 34 %des consommations en 2030

et 94 x en 2050 avec, une déclinâison chiffrée de développement par filière éner8étique la poursuate de

l'améliorrtlon coitinuc dc l. qusllté dc l'alr, pâr la réduction des émissions de polluants atmosphériques
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u e.c s-cr

en parallèle de la consommation d'espâce, le développement doit
de l'enveloppe u,bâine, au travers de la reconquête des friches, de

nts et lâ mobilisatron du potentiel foncter au sein de l'enveloppe
de répondre à 6 1% du besoin en logements.

Pour la restauration et la préservation de la nature et de la biodiversité, GrândAngouléme s'apguie aussi sur l. dâflnltion
el lâ treduction dens lês documGnùt da pl.niffcatlon d€ la Tramê Varte 

"t 
Bleuc. Celle-ci €st déclinéê dâns un atlas

cartoSraphique anneré au O.O.O.

La T,ame Verte et Bleue

Sur la bâse de l'Atlas de Biodiversité réalisé entre 2021 et 2024, en pârtenârial avec Charente Na-
ture et lâ F&ération de Pêche et adopté en conseil communautaire le 13 iuin 2024, la Trame Vene
et Eleue a été mise à rour et intégrée au OOO.

Celle-ci identafie :

. lei secteurs à protéger sur les 3 milieux principaux caractérisant le territoire : les milieux
humides, les boisements, les pelouses celcaire5

- de nouveaux réservoirs de biodiversité dans ces différentes râm6, en particulier sur les
boisements du Sud-Est du territoire, et certaines pelouses calcaires dont la richesse écolo-

tique est mieux appréhendée ces dernières années
' les zones de corridors écologiques à préservêr ou restaurer.
- les secteurs à mobiliser et protéger pour lever let obstacles aux continuit&, pâr l'identili-

cataon de secteurs de renforcement des continuitê ef celle des continuites à crée, ou res-
taurer

ll s'a8it aussj d'insumer au travers du DOO un uôanislre Lvoreua à L santé: par exemple, en valorisant l'accès à la
nature et aux espaces verts, comme un de5 atouts d'attractivilé de5 communes de GrandAngoulême, ou encore en
aménageant les infrastructures de mobilité pour sécunier et encourager la pratique de la marche et du vélo dans les
centre-bourgs et les centralités. Cela se traduit aussi par des p.escriptions reletives à la prévention des nuisances aux
abords des axes routiers, ou des exploitations agricoles.

Pour repondre à l'enjeu majeur de préJaryation dc la rgssource en !.u, le DOO prescrit entre autres des règles
d'âménagement et de développement relatifs aux infrastructures d'assainissement, à la consommation d'eau poteble,
à la Sestion des eaux de pluie. A titre d'exemple, il s'agit d'assurer que les besorns en eau potable 8éné,és par le
développement envisaSé soaent en adéquation avec les capacités du territorre.

Les prescriptions relatives à la prércrvatlon dê3 te.rc' a! coles, à l'appui de l'instellation du marlk râa! et de
l'alricuhure dc proximité, au développ€menl des circuiG{ourts treduisent la volonté politique de tendre vers une plus

Srande autonomre alimefl tarre.

Ambition 2 : Un territoire accucillant el anractif qui s'€ntete pour la relocâlisation dc l'économie et la
trersition écologique

Pour la rêlocalisetion dc féconomic, GrandAngoulême 5'inscrit dans une dynamique de reconquête des friches atin de
couvrir au moins 20 % du besoin toncier dédié à l'activité économique durant lâ première periode du SCOT-AEC (2025,
2034). ll s'agira de s'appuyer 5ur la densification de l'immobilier d'entrep.ises, toujours avec l'obi€ctif de r&uire la

consommation d'ENAF {prévu à hauteur de 91 ha maximum entre 2025-2034).

Les atouts du territoire doivent être mis en valeur pour renforcer l'Jttiactivité dG 6rand^nlou1êmG, au travers du
tourisme vert, de la préservation et de la valorisatioô des vallées et du patrimoine bâli.

ll s'agit aussi de s'appuyer sur le potentiel étudiant du territoire, les compétences de 5es àctif5 et la vitalité de son tissu
entrepreneurial pour maintenir l'intérêt des ieunes à s'installer sur le territoire.

L'aménagement de demaan devra aussi répondre à des obrectifs de décarbonation et d'adaptation à un climat qui

change On retrouve ainsi dans le DOO, des prescriptions relatives à la rênovetion des bâtiments, à la limitation de

l'étâlement urbain, à l'encâdrement de la place de la voiture, à la minoration des effets du réchauffement dans l'espace

public, au développement des énerSies renouvelable5 ..
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équipements. emplois), mreux connecté5 entre eux, avec des services

.l Lc Docum2nt dAménogemenl Artiso,rol, CommcÉlol et Logistiqu" (DAACI) : Conlortar lcs c?ntolltét

Mopté en 2018, le schéma directeur du commerce est le cadre de référence politique permettant de réguler les

implantations commerciales, afin de permettre aux hâbitants I'accès à une oftre équilibrée et de préserver les

centralités et le commerce de proximité.

En complémentarité, dans le cadre du SCOT-AEC, le DAACL vient traduire 5es objectifs 8énéraur en prescriptions
relâtives aux secteurs d'implantation, aux surfeces, typ€s d'activitê, intégration paysàgère ou urbaine...

Le OAACL s'âpplique le plus souvent dâns les proiets marchands de plus de I Ooo mr de surface de vente concerné5 par
des passages en CDAC. Cependant, intégré au PLUi, il æut être opposabte à des proiets de plus petites tailtes.

ll constitue donc un outil imponant pou. les élus du territoire et les poneurs de prorets.

lnscrit lui aussi dani un processus de concertation avec les acteurs locaux, le DAACL, est organisé autour de cinq grânds
ob.jectifs porté par le territoire :

concernant la Souvernance du terriloire, le oAAcL encourage la tenue d'url débat dens une instânce communautarre
pour tout projet commercial, de création ou d'extension, de 3oo à 1.ooo mr de surfece de venle.

4 Le Pbn dætn,ts Ah Érpryb C,mot 2O2r2O37 : AccéEtet b tnnsitbn 
',oloelo.re 

du teflttolr.

permet de réduire les dépla(ements et de faciliter le développement des

;- Ambhim 3 : L'h.bit t, hr moù[hér qt h li.n tod.l : Lvilr' dG L cohétbn tcrrhod.lc

Ie SCOT-AEC doit traduire l'objectif ma,eur lendant à permettre que les ménages qui travaillent sur le te.ritoire puislent
y habiter. Cela se traduit par trois objectits principaux :

assurer lâ répônse aux besoins estimés à 4 40o logements additionnels, parc public et privê, pour lâ Ériode
2O2S-2O34. Cet objectif a été défini en tenant compte de l. dynamique actuelle du marché et la volonté de
relocâlisation de l'économie ;

- produire une offre de lotements conventionnés diversifiée qui réponde aux obiectifs de la loi Solidarité
renouvellement uôains ;

- goutenir l'accession à la propriété, avec en p.iorité celle des primo-accédant et de5 ménages aur revenus
modestes et moyens, en travaillant collectivement avec les organismes de logements publics

Le DOO encourage des conrportanêîts plus vartuêur en promouvant la mutualisation des se.vices et équiæments sur
le territoire, des espaces de slationnement, de zones de livraison, des accès, et des services aur entreprises dans les
zon6 d'activités, etc. ll s'.git âussi d'accompagner le changement de componement de mobilité, en facilitant l'u5age
des modes alternatifs à la voiture individuelle par des services de mobilité et des aménagements adeptés et sécurisés :

voies bus, itinéraires cyclables, cheminements piéton', rârrganisation du stationnement, aménagement covoiturage,
etc.

. Coosolldêr rt affrrmar las ccntralhrk du tcrrltolra : l'enjeu est, deos un environnement commercial marqué par
la forte croissaôce de formâts concurrents en périphé.ie, d'affirmer les cent,alités. Le OAACL préserve et
encourage les implantation5 comme.cieles dans toules les centralités du territoire, qui sont des lieux prioritaires
d'implantation des commerces sur la durée du scoT. un atlas des centralitê e5t annexé au DAACL.

' M.itrBar cl râtionalkar lcr imPlantations commcrciabs dans lca ractrsr3 d'lmplantatioa périphériqu6: les
développements commerciaux importants ces dernières aonées da.ls les localisataons de Ériphéri€ 5e sont
accompatnés dun phénomène de vâcânce commerciele en augmentation engèndrant de forts enieux de
restructuration et de traitement de5 friches. Le DAACL preconise d'accompagnea ces transformations tout en étant
viSilant sur les tYpoloties d'activités, les formaB qui s'implantent et les.isque5 potentiels sur les centralités.

' umh"r lG§ dâEloppamcnts oommardaur andahors d.3locall!.tlons préfâmtlcllcs : le territoire se dote donc
d'une rè8le simPle: aucun nouveau proiet d'&uipement commercial n'est autorisé sur le territoire s,il est situé
en-dehors des localisaiions préférentrelles du DAACL.

. nanforcar la quellté dos commcrcrs rn matlèrc d,insrrtlon urbainc, pays.3èra at arôltlclur.l.
' vaB uo! lodtüqua commardalc o4eni:& et cfltcacG: arin de favoriser un fonctionnement urbain plus

harmonieux et de privilégier un obrectif de transition écologque, le DAACI encadre le déyeloppement de la
logistique commerciâle
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at, l'a88lomération veut accélére. et intensitier !a tran5ition écologique, en

de lo8€ment, de mobilités, d'énertie renouvelâble, de nature et biodiversité,

S'il rêpond à une obliSation lé8ale, comme le9 autrei partres du sCoT-AEc, ce frlân d'actions esl avant tout un acte
politrque par lequel les élus de GrandAn8ouléme tracent le chemrn d'un développement équilibré,5obre et durable. tl

répond à l'ambition lixée dans le P.A.S pour 2O3O : réduire de 30% les consommations d'énergie, de 63% 1e5 émissions
de 8az à effet de serre, multiplier par 7 lâ production énergétique solaare...

Pour la période 2025/2031, 62 actions sont ainsi proposées, organirées autour de sept p.iorités (annexe 1)
- Priorité 1 : La rénovation performante du bâtr pour de multiples co-bénéfices

Priorité 2 : l-a déca.bonation des transports
Priorité 3 : Des énergie5 renouvelables qui bénéficient au te,ritoire
Prioiité 4 : La nature comme alliée face au changement climatique
Priorité 5 : La transitaon ecologique de l'agricultu.e et de l'alimentation

- Priorité 5 : Une économie circulaire
- Priorité Socle : Des moyens d'action à la hauteur des enjeux

Un certain nombre des actions vrsées ont délà commencé à être mises en ceuvre dans divers domaines l

GrandAngoulême Habitat, rénovation du parc 5ocaal, promotion des mobilités actives et des transports collectifs,
montée en puissance du photovoltaique, plan ,riches, preseryation de la ressource en eau, Programme agricole et
alimentarre territorial, plate-forme de réemploi...

Avec ce plan d'actions, il s'agit de passer à la vitesse 5upérieure sur ces champs et d'investir d'autres domaines: la

préservation des forêts, le5 nouvelles mobilités, l'accompagnement des professionnels du bâtiment, le développement

de réseaux de chaleur...

ll s'a8it aussi de créer les conditions d'une tranrition accélérée, pa, une Bouverîance de territoire structurée, la

formatron des acleurs, une communication adaptée aux enjeux de l'urSence climatique notamment.

:.. Lcs onnexet du SCOI-AEC

Les autres pièces annexées au SCOT-AEC sont le diagnostic du territoire, l'évaluation environnementale du SCOT-AEC,

la .lustification des choix. la justification de la trajectoi,e ZAN, et le brlan de la concenation.

P roret d'Aménacem Stra tépioue I ASI l traiectoire démoSraphrqueP

Le conseil municipal considère que l'augmentation proietée de la populôtion est trop ambitieuse à l'échelle de

l'agglomération. Cette ambition ne correspond pas à l'imàge de la commune et au style de vie que le conseil municipal

souhaite défendre à ravoir des constructions de type pavillonnaire plutôt que des habitats collectifs.

Gond,pontouvre accueille actuellement un grand nombre de projet de lotements neufs. Le conseil municipal souhaite

ralentir fortement le rythme communal d'accueil de nouveaux proiets et souligne le fait que la commune a d'ore5 et

déjà restitué des surfaces agricoles.

Document d'Orientation et d' fs (DOO). Ambiti on 1e1 2 ressources et transition écoloSique

de Sestion des eaux pluviales et de protectron de laL'essemblée prend note de la prise en compte des obiectifs

biodiversité. Toutefois, il conviendra de veiller à mainteni. la taisabilité des aména8ements urbains futurs au retard des

contraintes locales, notamment les impads d'entretien et financier.

Document d'Oneotation et d'Ob,ectrfs (DOO). Ambition 3 : l'habitat et la mobilité

Le conseil municipal est satisfait que l'objectil contrai8nant de densité ait été adapté et qu'il ne s'appliquera que sur les

lones en extensron urbaines et non rur l'ensemble des Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP)

Tout€fois, l'ob,ectrf d'une moyenne de 25 logements à l'hectare reste trop élevé au reBard de l'identité de la commune

!ur les 6 prochainer années

[e contenu du plan d'actions s'appuie sur le5 nombreuses contributions déjà élaborées dan5 le cadre des travaur
communautaires (feuille de route lralsition écoloSique, plan de transition, feuilte de route biodiversité...) ou is5ues des
réflerions des citoyens, notamment celles du conseil de développement, et des panenaires locaux

.,e yous propose d'€xprimer l'avis suivant 3ur lê Schéma de cohérence Territorialc valant Plan climat Ai.
En€rgie Terrhoriel de GrandAngoulême, arrêté à l'unanimité p.r le Cortcil Communautaire le 19 s€Ptembre 2024 :
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Le conseil municipal eprà eî evoir délitÉré à lâ maiorité de' ruffragB exprimê (une ebstention : Mme S.inrat),

- Adopte l'âvis sur l'arrêt du schéma de cohérence territorial valant plan dimat air énergie territorial (scot-aecl

eertifie exécutoire nor le HH*
iornplo tenu de lo récePtion ù lo

,-'''.',*u |" ' 5ll2 l?o? \ 
PoUnExTRAllco ,onME

r .r" r,, PUBLICATION le ' trlltltOtç Go D-eorrouvnE'h'décCmbr'202'
'"- ''' t,OttftclttOt t L. M.tr. G. D€ztrn

et l'iosalubrité, le conseil municipal eslime que l'obiectif de rénovation
de la faisabilité êconomique et financière des projets. Les contraintes

x, etc.) doivent être prises en compte dans les proiets. Par ailleurs, les

outilr de mailrise foncière restent à développer pour reconstruire la ville sur la ville et le Conseil Municipal invite
GrandAn8ouleme à r'engager dans des actions efticaces de ponaSe tonci€r.

Document d'Aménapement Anisanal- Commercial et Locistioue {DAACL) :

En conclusion. le Conseil regrette que la méthode imposée par le législateur ne permette pas de répoûdre aur questaons

cruciales des financements et oblige les communes à se positionner sans ces éléments. L'assemblée retrette égelem€nt,
d'une part, que les nombreur ateliers o,tânisés n'ont pas rencontré le public et, d'autre part, que certaines demandes
n'ont pas été retenues dans les orientâtions.

Le Moire,
Le-Prssiffi
c æztc{z

1)
l9

Le consêil municipal considère que le Érimètre des centralités est trop restreint êt trop contraitnent, et empêche
l'installation de commerces souhaités par la commune. Par ailleurs, la question des zones d'activités commerciales et
de leur avenir reste entière et croise les problématiques de mobilité urbaines non résolues à ce stade (stationnement,
transpon urbein, mobilité doucê, ...).
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MAIRIE

de

GOITT},FO'ITOUVRE

Charente

EXTRA]T DU REGISTRE DES DETIEERATIONS

DU CO'{SEIt MUNICIPAI

DU 3 décembre 2024

l,'.n d.ur mll virtt{uetre, h 3 dac.mbr., à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune, dûment
convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mâirie, sous la présrdence de Monsieur DEZTER Gérard, Maire.

Datr da conlrocadoî du Consall Muîldpal : le 27 novembre 2024

Présârts : M. OEZTER - Mme EOD|NAUO - M. MAGNANON - Mme vtNÉI - M. AL|X - Mme R|OU -
M. PIERRE -Mme LAFFAs-M. SAL€SSE - M. SORIA- M. TEXIER - M. GTRARDEAU - M. EREJOU -MmeJOUBERT
- Mme FAUCON - M. MONTAZET - Mme SATNRAT - M. STMON - Mme MEYER (à panir de ta délabération
20241814!-- M. ROS|N - Mme SARLANDE - M. |(ÎSOUXOU - Mme MER|C.

Excudr : M. GOMEZ - Mme ERUNEI - M. GEOFfROY - Mme LAVÊRGNE - Mme GROSMAN RTGAUD

- Mme MEYER (iusqu'à la délibératioo 202414/3) - M. CHAMPATOUX.

Pouvoi[T : M. GOMEZ à M. DEZIER - Mme BRUNET à Mme RIOU - Mme LAVÊRGNE à M. MAGNANoN
- Mme GROSMAN RIGAUO à Mme LAFFAS.

Monsieur PIERRE a été élu secrétaire.

N'2O2418h

OÉBAT DU PRo,ET ÿAMÉ AGEME]TT ET DÉVTLoPPIMEIT DURABITS DU PIA ToGAT dURSA ISMI
ITTERCOMMUIIAI VAI.A T PU'{ DE MOBIUTÉ

Monsieur MaSnanoî, rapponeur, expose que le communauté d'agSlomération de Grând Angoulême a initié par
délibéretion du l1 màrs 2021 félaboration du Plan Locel d'Urbanisme intercommunal à l'éôelle de5 38 communes de l'EpCl
valant Plan de Mobilité (Pl-Ui-M). Cette démarche a été combinée âvec la révirion du Schéma de Cohérence Terriroriale
velânt Plan Climat Air Energie Ierritorial (SCOT'AEC), dans le but de construire une vision stratégique globale de l'av€nir du
territoire.

Ie PtUi-M â pour objectif de déterminer les conditions d'un eménagement du territoire r6pectueur des principes du
développement durable, en particulier pâr une gestion économe de l'espace, et la réponse aux b6oins de développement
local. ll doit être comp3tible avec le sCOT-AEC.

te Ptoict d'Amén{"m.nt !t dc Dâr.loppcm.nt Our.blc. (PADo} est l'erpression de la vision politique des élus dans les
domaines de compétence de I'urbanisme et de la mobilité. ll fixe les grandes orientations sur le territoare de
GrandAntoulême à un horizon dê 10 aî5, et tranrcrit les ambitions du khéma de Cohérence Territoriale valant plan Climat
Air Énergie Territorial (5CoT-AEC), élaboré à la même échelle et en cohérence avec cetui-ci.

Nomb.c dr consaillêr er crercice : 29
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proJ ns communes, mat
4 septembre. Cela a permis d'abouti
Communautarre de GrandAngoulême.

t.atégique du SCoT-AIC, te PAOO a été précisé suite aux prêentatioîs du
juillet 2024. puis à la réunion des maires du 4 juillet et la conférence des maires du
r à un proret qui a été présenté et débattu le 19 septembre 2024 en Conseit

Le Proret d'Aména8ement et Développement Ourables (PADO) du PLUi-M est structuré autour des trois ambitions définies
dâns le Projet d'AménaSement Stratâtique du SCOT-AEC :

Une dês orientations fones de l'ambition I est la réducdon de la consommation d'Espec6 aturals Atrl-
colcs at totlnLrs (E AFl, qua s'lnscrit dans lâ trajectoare netionale et régionale de zéro ertificialisation
nelle à horizon 2050.

conformément aux obiectifs du scor-AEc, le pAoD définit une consommation maximâle d,ENAF de 252 ha
sur la periode du PLui-M {2025-2034) répartie entre tes surfac6 d&iées au dâeloppement économique (91
ha), à l'habitat (143 ha), aux servhes et équip€ments (18 ha).

En complément de ces obiectifs de réduction de consommation, le PADD précise aussi les obiectifs de rena-
turation de 12 ha su.la tÉriode du PLUi-M afin de tendre vers la toectoire de zéro artifi€ialisation nene à
horiuon 2050, dans le respect des orientations nataonales définies pâr la loi Climat et Résilience. l"e PADD
prévoit einsi une économie d'espac? de 5lx par rappon à la période 201s-2024, dans urle compatibilité
avec le SRADDET Nouvelle Aquitaine.

Ces objectifs de consommation et de renaturâtion pourront faire l'obiet de revoyure, dans le cas oal des difri-
cultés à mener les opérations se présentent, el ce dans le cadre dês bilans triennaux de consommation d,es-
pace, prévus à l'erticle L. 2231-1 du code général des collectivités territoriales.

ll est important de rappeler qu'en parallèle de ta cons0mmation d'espace, le développement doit r,appuyer
sur le rélnvêrüss€ment de l'enveloflPe urbain", au traycrJ dê la reconquêta de3 f.ichcls, de la mobllis.üon
des logêment5 Yacants et la mobilisation du polenticl tonciar .u têln de fenveloppe urtain€. celles-ci per-
mettent de répondre à 61% du besoio en logements.

' Ambitlon I : Pré§€rvel èt valodsêr not rlstources pou. r'adâpter et atténuer le! effets du chanlemcnt cllmrthuG rt
améllorer la qualité de yie

, Ambition 2 : Un territ(rre accueillant êt atiractif qui r'!ntag. pour la relocalisation de féconomie Gt la transtÙon
écologique

. &rbition 3 : Uhabit.t, les mobilités et le lien social : Levlers dê la cohérion territoriale

Les principales évolutions par rappon aur documênts en vigueur et suite au traveil d'association des conseils municipaux
et de5 maires ont poné sur :

- La valorisation des communes rurales dans l'équilibre territorial ;- [e renforcement de l'accompagnement des ménages pour l,accession à la prop]iété
- La rêduction des superficies commercaales périphériques et la promotion de la prorimité
- La révision de la définition de la densaté nette (en excluant les voiries du calculde la densité) et l'aiout d,unê densité

plancher pour les otÉrations d'hâbitat ;
- l-'aiout de la clause de revoyute sur les zones à urbanise, qui pourront être révisées durant la période en vigueur du

PLUi-M

' La répartition de la consommation foncière en extension en feveur des communes SRU déficitaires
- La priorisâtion de l'aménagement des pastes cyclables

,lc Yous progoæ :

DE DEBATTnE t.trr le Proi€t d'Amén.!êmrnl Gt Oâr.loppcm.nt Dur.blca du pLUiy.l.nt pl.n dê MobIlté.

Monsieur MAGNANoN rappelle les e€hanges qui ont eu lieu en commissrons toutes confondues.
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t un doublement des constructions neuves dans l'enveloppe urbaine et
ll indique que cette orientation impliquera une densité plus élevée

qu'aujourd'hui et certainement de5 habitations avec étages, ce qui ne correspond pas à l'identité de la commune.
ll attire é8alement l'attention sur les enveloppes urbaines détinies comme ( bourB r oll « village . qui reront les seules à
pouvoir accueillir de nouvelles constructions. ll témoigne de la iituation de propriétaires de parcelles viabilisée srtuées au
« Champ du chêne D et à la . combe du pin » qui ne æuveot pas et ne pourront pas densifier leurs parcelles malgré la

proximité avec le quartie. de Chalonne.
Mademe SARLANOE demande ce qui pose problèmâ dâns la proposition d'évolution de la situation pour ces prop,rétar.es.

Monsieur MAGNANON répond que GrandAn8ouleme est inranriSeant dans cette définition et que iusqu'à maintenant,

leur position n'évolue pes.

Monsaeur le Mâire indiquê que le débat tourne autour de le définition de bourg ou de villate et que la commune n'arrive
pas à faire vâloir cene définition pour 1e5 habitations du « champ du chêne » et de la r combe du pin r, et que le fait que

les propriétaires aient fait viabiliser leurs terrains ne fait pas chanter la posilion de l'a88lomérâtion. GrandAngouleme
oppose le fait que ces situations sont nombreuses dans les communes du territoire et que GrandAnSouleme ne souhaite
pas ouvrir une porte à des exceptions à cette définition.
Madame MERIC demande si d'âutres maares peuvent se joindre à Gond-Pontouvre pour demand€r une évolutron de cette

détinition. Monsieur le Meire indaque que la commune est seule à porter cettê demânde. ll rappelle, par ailleurs, que les

conditions de vote en conseil communautaire ne p€rmettent pas de voter contre un point en paniculier sans voler contre
l'ensemble du texte. Touterois, la position communale sera défendue dans les prochaines échéances.

Madame.lOUBERT indique qu'au vu du faible nomb.e de propriétaires concernés, il ne fâudrait pes s'épuiser avec ce sujet.

Madame VINET et Medame FAUCON soulignent que Chalonne devrait être mieux desservi en transport en commun, ce qui

n'est pâ5 le cas auiourd'hui. Monsieur le Maare répond qu'il faut toutelois veiller aux coÛts liés et à la stabilité financière

dês collectivités et à leurs fiscalités. ll rapp€lle également que Gond-Pontouvre est plutôt bien desservie en compararson

avec d'autres communes de l'âgglomération. Monsieu. aLlx informe l'assemblée que 80% des ærsonnes vivant à proximité

d'un transport collectifne sont pas informées de l'existence ou du fonctionnement de ce transpon. llsu88ère une démarche

d'information plus offeosive qui pourrait augmenter sensiblement le nombre des utilisateuts.

Le Conseil Municipal a été invité à débattre et al a :

- PRIS ACTE de la bonne tenue du débat sur le PADD

Certifie exécutoiru po. le $ÿife
{.res.Ceât

Compte tenu de lo réception à lo

PRÉFECTURE b, 5 I 12 l?o? \
b,l,ll?fb?ç

DEACQ

POUR TXTRAIT COI{FORME

GOI{I}.PO TOUVR€, le 4 déclmbrc 202'[

l,€ Mâire G. DEZIER-1 6" 1o PUBLICATION
NOTIFICATION

Le Moire,
Le-PresiCerrt, ffiLJ1

Monrieur le Maire clos le débat.
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EXTRAIT OU REGISTRE DES DETIBERANOilS

DU COt{Stlr MUNTCTPAt

DU 3 décembre 2024

L'.n dcul mil vintt{u.t7C, 1.3 déc"mbrc, à 18h0O, le Conseil Municipal de la Commune, dûment
€onvoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur OEZIER Gérerd, Maire.

Nombre de conllallcrs en cxercice : 29

Date de conyocation du Con5€il Municipal : le 27 novembre 2024

Elgggh : M. GOMEZ - Mme BRUNET - M. GEOfFROY - Mme LAVERGNI - Mme GROSMAN RIGAUD

- Mme MEYER 0usqu'à le délitÉration 2024/4/3) - M. CHAMPATOUX.

Monrieur PIERRt a été élu recrétair€.

N'2O241818

DÉsaFFEcranoN sutvlt DU oÉcLAsstM€NT Dt r'tMMEUBLI sruÉ 219 RourE DE vAf,s

Le conseil municipal doit se prononcer sur :

- la désaffectation du domaine public de l'ex école de filles ayant abrité ensuite une bibliothèque et les restos
du cæur, cet immeuble n'étant plus affecté à l'usate du public depuas le dépert des restos du Cæur cette année.

MAIRIE

de

GOND-PONTOUVRE

Charente

PtérGnts: M. OEZIER - Mme EODINAUD - M. MAGNANON - Mme VI ET - M. AtlX - Mme RIOU -
M. PIERRE -Mme TAFFAS -{,. SALESSE. M. SORIA _ M. TEXI€R _ M. GIRARDEAU -M. BREIOU _ Mme.,OUBERT

- Mme FAUCON - M. MONTAZ€L - Mme SAINRAT - M. SIMON - Mme MEYER (à panir de la délitÉrâtion
2024/6/4) - M. ROBIN - Mme SARIANOE - M. KITSOUI(OU - Mme MERIC.

Pouyolrs : M. GOMTZ à M. DEZIER - Mme BRUNET à Mme RIOU - Mme |AVERGNE à M. MAGNANON

- Mme GROSMAN RIGAUD à Mme LAFFAS.

Monsieur Magnanon, rapporteur, expose que la commune est propriétaare d'un ensemble ammobilier situé 219
route de vars, constituant l'er école de filles fermée dans les années 60, puis une ex bibliothàlue, iusqu'à l'arrivée de
l'association des R6tos du Cæur dans les années 2OOO. Ces locaur communaux cadastrés section Ax n' l2O ayent
touiours été affectés à l'usage du public, ils sont intégrés dans le domaine public communal de la ville, selon l'article
L2111-1 du code général de le propriété des personne5 publigues. Ces locaux sont donc, à ce stade, inaliénables.

Dans le cadre d'un p,oiet de cession, ce bien doit, dâns un premier temps, faire l'obiet d'une constatetion de
désaffe€tetion matérielle conditionnant sa sonie du domaine public, liée à la cessetaon de toute activité d€ service
public. Puis, dâns un se€ond temps, il convient de prononcer son déclassement du domaine public pour permettre son
classement dans le domaine privé communal et être aliénable.
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- le declassement du domaine public communal pour le fai.e entrer dans le domaine privé communal du bien
cadastré AX 120, constitué d'un bâtiment et d'une cour.

Le conserl municipal après en avoir délibéré à l'unanimité.

APPtOUvt la désafiectation du domaine public de l'ex école de filles ayant abrité ensuite une bibliothàlue
et les restos du Ceur, cet immeuble n'étant plus at{ecté à l'usage du public depuis le dépan des regtos du

Cæur cette ànnée.

APPROUVE le déclassement du domaine public communal pour le faire entrer dans le domaine privé

communal du bien cadastré AX 120, constilué d'un bâtrment et d'une cour.

eertlfie exéeutoir. C"t te $31ffi*
Cerrpte tonu de lu récoPlien à lo

PRÊTEÇTURE h. S/ Û /b2LI
-r ae ro PUBLI€AT|oN . le ' \ 12 lZoZt,-' --'- NOTlFlcATloN

Le Msire,
+e-Preside*,

PIOUR EXTRAJT CO,{'ONi,E

GOI{}.DOiITOWRE, le 4 décembre æ2{

G. DTZIER

6 æZté{z
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MAIRIE

d€

GOND.POi'TOUVRE

CharÊnte

EXTRAIT DU REGISÎRT DES DELIBERATIONS

DU CONSEIT MUNICIPAT

OU 3 décembre 2024

L'an daux mil vinS{uatre, le 3 décambia, à 18hOO, le Conseil Municipal de la Commune, dûment
convoqué, s'est réuni en sessron ordinarre, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur DEZIER Gérard, Maire.

Nombrê dê com€illêrs an exarcice : 29

P'ésàtts: M, DEZIER - Mme BODINAUD - M. MAGNANON . Mme VINET - M. ALIX - Mme RIOU -
M. PIERRE - Mme |AFFAS -M. 5A|-E55E - M. SORIA - M. TEXIER- M. GIRARDEAU -M. BREJOU - MmeJOUBERT

- Mme FAUCON - M. MONTAZET - Mme SAINRÂT - M. SIMON - Mme MEYER (à panir de la délibération
2024l8l4l - M. ROBIN - Mme SARLANOE - M. XITSOU(OU - Mme MERIC.

Ercusas : M. GOMEZ - Mme ERUNET - M. GEOFFROY - Mme LAVERGNE - Mme GROSMAN RIGAUo

- Mme MEYER ûusqu'à la délitÉration 202414/3)- M. CHAMPALOUx

Pouv.riB : M. GOMEZ à M. DEZIER - Mme BRUNET à Mme RIOU - Mme LAVERGN€ à M. MAGNANON

- Mme GROSMAN RIGAUD à Mme !ÂFFÀS.

Monrieur PIERRE a été élu recréteire.

N'20241819

cEsstoN o€ LlMMtuBtE srTUÉ 219 RorIIE DE vaRs

Monsieur Magnanon. rapporteur, erpose que la commune est propriétaire d'un ensemble ammobilier situé 219
route de vars, constituant l'ex école de filles fermée dans les années 60, puis une ex bibliothèque, iusqu'à l'arrivée de
l'asso€iation des Restos du cæur dans les année5 2ooo. ces derniers ont quitté le local cette année.

Ces locaux communaux cadastrés section A( î' 120 ayant été déclassés et incorporê dôns le domaine privé
communal per une délibération précédente dans la séance du jour du conseil municipà|, il peut être prorédé à sa
cession.

L'immêuble est constitué d'une pârtie bâtie d'une surface de plancher de 185 mr sur une parcelle d,uîe
contenance totele de 657 m..

Dans un souci de transparence, la commune a fait le choix de passer par une vente aux enchères en litne via le
site Agorastore. Les enchères se sont déroulées du 8 au lo octobre et ont été remponées par Mme Chantel pÉOT avec
une offre à 169 691€ net yendeur.

ce bien ayânt fait rob,et d'une évaluation domaniale début octobre, le conseil municipal peut valablement
délibérer, même en l'absence de réponse du Domeine.

Date da conyo€atlon du conreil Munldpal : le 27 novembre 2024
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Le conseil municipal doit se prononcer :

- Sur la cession à Mme Chantal PICOI, avec faculté de 5ubstituer à une tie.ce personne. de l'immeuble cadastré

AX 120 d'une contenance totale de 657 m'.au prix de 169 691 € net vendeur. Les frais de commission, en sur et
à la charSe de l'acquéreur, 5'élèvent à 17 309 € au profit d'Agorastore.

- Sur l'autorisation à donner au maire de ignêr l'ecte âuthentique et toutes les pièces nécesseiies à le mise en

ceuvre de la présent€ cession.

[e conseil municipal après en âvoir délibéré à l'unanimité,

- APPROWE la cessaon à Mme Chantal PICOT, avec faculté de substituer à une tierce p€rsonne, de l'immeuble

cadastré AK 120 d'une contenânce totale de 657 mr au prix de 169 691 € net vendeur. Les trais de commission,

en sus et à la charge de l'acqué.eur, s'élèvent à 17 309 € au profit d'Agorastore.

- AUTORIS€ le Maire à signer l'acte authentique et toutes les pieces nécessaires à la mise en (Euvr€ de lâ pré-

sente cession.

Certifie exéculoir" Po' b#*i.*

Compte tenu de lo récePtion è lo

FRÉFEcTURE t' ' s ltz /2o? t'r
POUR EXTRAIT COI{FORME

GO D-PO,{TOUVRE, le 4 décembre 2024
tdelo PUBLICATION

NOTIFICATION

Le Moire,
-L++éskl€tai,

te, ( 1 tZ/Zo?(
aire 6. DEZIER

_tà

C D{ztLZ

*



ÀR Prefecture
publique Françaisê

MA]RIE

de

GOI{DrPOI{TOUVRE

Charente

EXÏRAIT DU REGISTRE DES DETIBERATIONS

DU CONSEII, MUNICIPAT

DU 3 décembre 2024

L'an deur mil ving-quàtre, le 3 décGmbrc, à 18h0O, le Conseil Municipal de la Commune, dûment
convoqué, s'est réunieo session ordinaire, à la Mairie,:ous la p.ésrdence de Mon5ieur DEZIER Gerard, Maire.

Nombre de conseillers en exe.cice : 29

eIê!!§: M. DEZIER - Mme BODINAUD - M. MAGNANON - Mme VINET - M. Al-tX - Mme R|OU -
M. PIERRE - Mme LAFTAS -M. SAI-ESSE - M SORIA - M. TEXIER - M. GIRARD€AU - M. BREIOU - Mme IOUBERT

- Mme FAUCON - M. MONTAZEI - Mme SAINRAT - M. STMON - Mme MEYER (à parti, de la délibération
2024/8/4) - M. RO8IN - Mme SARLANDE - M. KITSOUXOU - Mme MERIC.

Ercusés i M. GOMEZ - Mme ERUNET - M. GEOFTROY - Mme TAVERGNE - Mme GROSMAN RTGAUD

- Mme MEYER ûusqu'à la délibération 2024/4/3)- M. CHAMPAIOUx.

Pouvoir : M. GOMEZ à M. DEZIER - Mme BRUNET à Mme R|OU - Mme IAVERGNE à M. MAGNANON

- Mme GROSMAN RIGAUD à Mme LAFFAS.

Monsieur PIERRE â été éls secrétaire

N'2O2418110

tusroN ADM|NtsrRArvE DE r'Éco Lt pRTMAIRE pllRRE €T MARTE cuRtE €T DE [,ÉcotE pRtMAtRE ou rntu[.

Monsieur Megnanon, repponeur, expose gue parmi ses compétences essentielles, la ville a la charge de la construction,
de l'entretien et du fonctionnement des écoles publiques. Elle décide ainsi de la création êt de l'implantation des écotês
sur son territoire (articles 1.212-1 du code de l'éducation et L-2121-30 du code 8énéràl des coltectivités territorialesl.

Dans le cedre du schéma oirecteur lmmobilier et EnerSétigue de la commune et au regard des effectars scolaires, la
commune a décidé le retroupement des élèves de l'école Primaire du Treuil et de l'école pierre et Marie curie. oès la
rentrée d€ septembre 2024, les élèves et la communâuté &ucative ont été rassemblés dans les bàtiments de t,école
Pierre et Marie curie pour libérer ceur du Ireuil durant les tràvaux d'agrandissement et de réhabililation.

A la demande et en concertation avec la direction des services dépanementaux de l'Education Nationale d€ Charente,

Vu le Code ténéral des collectivités territorieles ;

Vu le code de l'éducation ;

o1-6 - 2!160)-547 - 2024t203 - 2024470 -DE
P.eçù le 05 /1-2 /2024

Oate dê conyocrtion du Conseil Municipal : le 27 novembre 2024



o16 -21160154'7 -2024L203 - 20248\a -DE
Reç.u le 05/L2/2024
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vu l'avis l'avis favorable du conseil de l'école du 8 novembre 2024 ;

ll est proposé de fusionner administrativement à compter de la rentrée 2025.

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité,

APPROWE la fusion administrative de l'école primeire Pierre et Marie Curie et de l'école primaire du Treuil à

compter de la rentrée 2025.

l, 1,îie r.,,l..uloir" l'"r. h #::l:r,,1
',rrri:r,] lcnu de Io récePtion Ù lo

frrcrrrrc a,5 ltZ /ZoZ\
.. ,. ,., PUEi-tCArloN . le , L, lt 2 /Zo? \' i liiilcÀTloN

t . i,,ri,,:.,
'ts-i'iï:iërlt,

G,D€Z I€L

POUR EXTRA]T COI{FORME

GOt{}.POltrfOUvRE, le 4 décembre 2024

Maire G. DEZIER

L
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ÀR Prefecture
ublique Française

EXTRA]T DU REGISTRE DES OETIBERATIONS

DU CONSEIT MUNICIPAT

oU 3 décembre 2024

L'an d.ur mil vintt{u.trc, le 3 décêmbrc, à 18h00, le Conseil Municrpal de la Commune, dûment
convoqué, s'est réunr en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur OEZIER Gérard, Maire.

Date de convocatioo du Cons€il Municipal : le 27 novembre 2024

P'élnts: M. OEZIÊR - Mme SODINAUD - M. MAGNANON . Mme VINET - M, ALIX - Mme RIOU -
M. PIERRE - Mme LAFFAS -M.5Al.ESSE - M. SOR|A- M.IEX|ER- M. GIRARDEAU -M. BREjOU - Mme JOUB€RT

- Mme FAUCON - M. MONTAZEL - Mme sÂINRAT - M. SIMON - Mme MEYER (à partir de la délitÉration
2021l8l1l - M. ROBIN - Mme SARIANOE - M. KITSOUXOU - Mme MERIC.

Ercusés : M. GOMEZ - Mme ERUNET - M. GÊOFFROY - Mme LAVERGNE - Mme GROSMAN RIGAUD

- Mme MEYER ûusqu'à la délibération 2O24l4l3l - M. CHAMPALOUx.

Monsieu. plERRt a été élu secrétaire.

N'2O24l8ltt

PARTICIPATIOI{ AUX IRAIS DE TO CTIOIIT{EMTXT DEs COMMU ES EXTÉRITURES : COMMUI{E D€ TEl'f
ÿESPAGI{AC A ÉE SCOIA|RT 2023-2024

Monsieur Magnanon, rapporteur, expose que la commune de Gond-pontouvre a reçu de le part de la commune de L,lsle
d'Espegnec une demande de participation financière relative au remboursement des frais de scolarité pour 3 mfants
de la commune scolarisé:

-En GS

-En CE2

-Eî CP

Le montent de la panicipation financière due, soit la93l9 e (a97.t3 x 31, est conforme au tarif départemental 2023_
2024 et une convention est jointe à la demande.

Une convention est rointe et sera à signer

MAIRIE

de

GOI{D.PO]{TOUVRE

€harente

ombte de cons€illerr en exercice : 29

Pouyolrr I M. GOMEZ à M. DEZIER - Mme BRUNET à Mme RIOU - Mme TAVERGNE à M. MAGNANON

- Mme GROSMAN RIGAUD à Mme LAFFAS.
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[a commission des finances du 25 novembre 2024 donne un avis tavorable sur le pârticipâtion 2023 2024 à l'lsle

d'Espagnac.

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité,

APPioUvE la panicipation aux frais de fonctionnement de la commune de l'lsle d'Espagnac pour l'année

scolaire 2023'2024.

Certifie exécutoir. Po, l":[*Lrrr

Compie tenu de lo récePtion à lo

pRÉFECTURE b, 5 I tl /2oZ t1

.r d. h 
iHr\f1â*?JN 

te: Q tr2/202q

Le Moire,
'"€+r#'

6 DÉZÉa-

POUR EXTRAIT CO'{fORME

GOND"POI'|TOUVRE, lê 4 décembre 2024

te Maire G. DEZIERiffi,!t
.J0,iJ
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EXTRAIT DU REGISTRE DES OEI-IEERATIO'{S

DU COI{SEIt MUNICIPAT

DU 3 décembre 2024

L'an drux mil vingt{!.tre, le 3 décembrG, à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune, dûment
convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur DEZIER Gérard, Maire.

l{omb.c de cons€illers en errrcic€ : 29

Oal" de convocetion du Conseil Munlcipal : le 27 novembre 2024

PTésCn$: M, OEZIER _ Mme EODINAUO - M. MAGNANON - Mme VINET - M. ALIX - Mme RIOU .
M. PIERRE -Mme |AFFAS -M. SALESS€ -M. SORIA - M. TEXIÊR - M. GIRAROEAU -M. BREIOU- Mme.IOUBERT

- Mme FAUCON - M. MONTAZEL - Mme SAINRAT - M. SIMON - Mme MEYER (à partir de la délibérâtion
2024l8l4l - M. ROBIN - Mme SARIANDE - M. XITSOU(OU - Mme MERIC.

Ercusés: M. GOMEZ - Mme BRUNET - M. GEOFFROY - Mme LAVERGNÊ - Mme GROSMAN RIGAUo

- Mme MEYER (.iu5qu'à la délibération 202414/3)- M. CHAMPAIOUx.

@yqh : M. GOMEZ à M. OEZIER - Mme BRUNET à Mme RIOU - Mme LAVÉRGNE à M. MAGNANON

- Mme GROSMAN RIGAUO à Mme LAFFAS.

N'2O2418112

R€FUS OES MEsURES BUDGÉTAIRES QUE ['ÉIAT ENTEND IMPOS€R AUX COTTTCIIV]TÉs IOGATES Df IÂ CHAREl{TE :

MONON DE I.A COMMUNE DE GOI{èPONTOUVRE

Monsieur le Maire, rapporteur, expose qu'afin de ramener le déIicit de la Êrance à hautêur de 5,6 du plB, et einri cor,iger
le dérâpage des budSets de l'Etat et de la Se€urité sociale, le projet de loi de finances 2025 prévoit que Régions,
O'épârtements et Communes contribuent au redressernent à hauteur de S milliards d,euros-

I'e devoir de responsabilité qu'impose lâ situation des finances publiques ne peut pas être contesté, et nous devons
rester lucides face aux périls que cêne situation fait peser sur les Français.

Néanmoins, la reprise en main des budtets locaur per L'Etat est inacceptable. Elle fait peser une grande menace tur les
services publics locaux, qui sont indispênsables, en particulter sur notre territoire rural.

s' le Proiet Loi de Finances était maintenu en l'état, les lerritoires et les Frençais les plus fragiles seront les premrers à
en feire les frais : rénovation énergétique, inclusion numérique, accès à la culture et au spon, accueil des enfants, eau
de qualité et en quantité, solutions à la mobilité pour tous. accès à la formation et à l,emploi.

0 a6 - 2a!6 0 154'7 - 20 24120 3 - 2024412 -DE
Reçù Le os / t2 /2024

MAIRIE

de

GOND.PO'UTOUVRE

Charente

Monsieur PIERRt a été élu secrétaire.
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En Charente, comme partout sur le territorre, une communauté de destin entre décideurs publics devant les comptes
de la nation doit exister i Nous devons collectivement nous battre pour défendre ceux qui, dàns notre Déparlement,
font vivre le service public, ponent les vateurs du vivre-ensemble et déploaent des projets structurants. Pou. notrG
commun€, il t'agita d'une nouvellc baist€ dct dotations ct rubvedions qua mettra à mal h bicn vlÿ.ê Gnrcmblê
lonpontolvian-

C'e5t pourquor, le Conseil municipal de Gond-pontouvre, réuni le 3 décembre 2024

Rappelle Ie rôle fondamentaldes collectivités territoriales et des agents territoriaur dens l'animation du lerri-
toi.e et dan5 son dynamisme,
Rappelle que les collectivités territo,iales ne sont pas responsables des déficits et de l'endettement de l,Etet.
Refuse ler mesures budgétâires que l'Etat entend imposer dans le pLF 2025.

Cerlifie exécutoir. p.r. l" ilEllt"oi
Comple lenu de lo récePtion è lo

'RÉFECTURE 

6. ÿttZl2o? t^

"i 
6" 1o 

pu_BLrCATlo.|., l" , Q lVrtc7 q
NOTIFICATION

Le Moire,
Le-ftsiderît:

6' oe zrce-

POUR EXTRAIT CONFORME

GONIIPONTOUVRE, le 4 décembre 2024

Maire G. DEZIER

*

ÀR Prefec Eure

(
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MAIRIE

de

GOND-POI{TOUVRE

Charente

L'.n dcur mll vinit{saÙê, lc 3 décembre, à 18h00, le Conseil Municapal de la Commune, dûment
convoqué, s'est réuni en session ordineire, à la Mairie, sous la présadence de Monsieur DEZItR Gérard, Meire.

Nombre de corseille.s en exercice : 29

Pouvoir' : M. GOMEz à M. DEZIER - Mme BRUNET à Mme RIOU - Mme LAVERGNE à M. MAGNANON
- Mme GROSMAN RIGAUD à Mme LAFFAS.

Monsicur PItRRE a été élu recrétaire.

N'2O24l8ltt

ORGA ISATIO DU TEMPS DE TRAVAII. SCOI.AIRE ET CUISI'{E CE'{TRAU

Mme Bodinaud, rapporteur, expose,

Vu le Code général des collectivités territoriale5 ;

Vu la loi n' 83534 du 13 iuallel 1983 ponant droits et obligetions de5 fonctionnaires, notamment son ârticle 7-1 .

vu la loi n' 84-53 du 26 ianvier 1984 portant dispositions st.tutaires relatives à le fonction publaque territoriale ;

vu la loi n' 2@4-526 du 30 juin 2OO4 relative à la solidarité pour l'autonomiè des personnes âgées et des personnes
handicapées ;

vu la loi n'2010-1657 du 29 décembre 2o1o de finances pour 20r1, notamment son articre r15 ;

vu la loi n' 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, €t notamment son article 47 ;

Vu le décret n' 85-1250 du 25 novembre 1985 telatif aux contés annuels des tonctionnâires territoriaux ;

016 -2L1601547 -2024r203 -2024Ar3 -DE
Reç.u le 05 /a2 / 2024

EXTRAIT DU REGISTRE DES OETIBERATIOITS

ou cotrtsEtt MU lctPAt

DU 3 décembre 2024

Oatc da convocatlon du Conscll Munidpal : le 27 novembre 2024

P!&C!§: M. DEZIER - Mme BOOINAUD - M. MAGNANON - Mme VINET - M. Atlx - Mme RIOU -
M. PIERRE - Mme LAFFAS _M. SAI,ESSE - M. SORIA - M. TEXIER - M. GIRARDEAU - M. SREJOU - Mme JOUBERT

- Mme FAUCON - M. MONTAZET - Mme SAINRAT - M. SIMON - Mme MEYER (à panir de la délibération
2024/8/4) - M. ROBIN - Mme SARLAND€ - M. I(ITSOUXOU - Mme MERIC.

ETCUSéJ : M. GOMEZ - Mme SRUN€T _ M. GEOFFROY - Mme LAVERGNE _ Mme GROSMAN RIGAUD

- Mme MEYER ûusqu'à la délibération 2024/4131- M. CHAMPATOUX.
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vu le décret n' EE-145 du 15 février 198i

ÀR Prefecture
à la iournée de solidarité

pour l'applicâtion de l'anicle 136 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée
la fonction publique territoriale et relatif aux agents cont.actuels de la

fonction publique terrltoriale ;

vu le décret n' 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aména8ement et à la réduction du temps de travail dans la fonction
publique de l'Etat;

Vu le décret n' 20O1'623 du 12 ,uillet 2001 pris pour l'âpplication de l'erticle 7-1 de lâ loi n' 84-53 du 26 tanvier 1984 et
relatif à l'aménaSement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique territoriâle ;

Vu la circulaire ministérielle du 7 mai 2008, NOR INT/8/06/00106/C relative à l'organisation de la rournée de solidarité

danr la FPT.

Vu la circularre n' NOR MFPF120203lC relative aux modalités de mise en ceuvre de l'anicle 115 de la loi n' 2010-1657

du 29 décembre 2010 de finances pour 2011 ;

Vu la délibération relativê au temps de travail et cycle de travail en date du 04/06/2024 ;

Vu l'avis du Comité social Terrilorial en date du 27llLl2O24

Vu I'evis de la Commission des Ressources Humaines el Moyens lnternes en date du 23/1Ol2O24

Madame Bodinaud rappelle à l'assemblée :

Conformément à l'article ler du décret n'2001-523 du 12 iuillet 2001, « les rè8les relatives à la définition, à la durée et
à l'ôménagement du temps de travail applicables aux âgents des collectivités territoriales et des établissements publics

en relevânt, 5ont déterminées dans les conditions prévues par le décret du 25 août 2000 , relatif à l'amênagement et à

la réduction du temps de travail dans la fonction publique de I'Etat, par délibération après avis du comilé lechnique.

Par conséquence, pour un aSent à temps complet

-la durée hebdomadaire d€ temps de travail effectit est fixée à 35 heuras ;

-la durée annuelle de temps de tràvail €fectif est de t 607 heutcs, heures supplémentaires non compri5es.

Le décompte des 1607 h s'établit comme surt

365 Jours

104 jours (52x2)

25 iours (5x5)

8 tours (forfait)

137 jou,s

t{ombre de iosrs d! l'ennéa

t{ombre dc rours non trrvaillés :

- Repos hebdomadaire i

- congés annuels :

- Jours fériés :

- Totâl

ombre de iours trâvalllés (355-137) = 228lours traveillés

1600 h

C.kul dG L duréG .nnuallê

2 méthode§ :

soit (228 iours x 7 h) = 1596 h arrondi
légalement à

ou

Vu le dé€ret n'88-158 du 15 février 1988 pris pour l'âpplication des dispositions du deurième alinéa de 1'de l'ânicle 57

de Ia loi n'84-53 du 26/01/1984 modifiee portant daspositron stàtutâi,es relatives à la fonction publique territoriale,



ÀR PrefecÈure
016 - 2115 0
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1607 hTOIAI dê la du.é. .nnu.llê

fat it it

Par ailleurs, les collectivitê peuveît définir librement les modalités concrètes d'accomplissement du temps de trayail
dès lors que la durée annudle de travaal et les presc,iptions minimales suivantes prévues par la réSlementation sont

respectées :

la durée annuelle légale de travail pour un a8ent travalllant à temps complet est fixée à 1 607 heures (soit

35 heures hebdomàdaires) ;

la durée quotidienne de travail d'un aSent ne peut ercéder 10 heures ;

aucun temps de travail ne peut atteiîdre 6 heures sans que les aBents ne bénéficient d'une
durée doit être au minimum de 20 minutes ;

pause dont la

l'amplitude de lâ iournée de travail ne peut dépesser 12 heures ;

les atents doûent tÉnéficier d'un repos iournalier de 1l heures eu minrmum ;

le temps de travail heMomadaire, heures suppléfientaires comprises, ne p€ut déPasser /l8 heures qat

semaine, ni 44 heür6 en moyenne sur une période de 12 semaines consécutaves ;

les atents doiveot disposer d'un repos hebdomâdâire d'une durée au moans égale à 35 heures et comprenant

en principe le dimanche.

ll est possible de prévoir un ou plusieurs cycles de travail, arin de tenir compte des contraintes propres à chaque servrce.

et dê rendre ainsiun meilleur service à l'usa8er.

Lorsque le cycle de travàil heMomadaare dépasse 35 heures, c'est-à-dire que le durée annuelle du travail dépasse 1607

heutes, des iours d'aménatement et de r&uction du temps de travail (ARTT) sont accordés afin que la durée annuelle

du travail effectif soit conforme à la durée annuelle légale de 1607 heures.

Le nombre de jours de repos prévus au titre de la réduction du temps de travail est calculé en proponion du traveil
effectif accompli dans le cycle de travail et avant prise en comple de ces jours- A cette fin, la circuleire n' NoR

MFPF120203lC relative aux modalités de mise en ceuvre de l'article 115 de la loi n'201G1657 du 29 dé€embre 2010

de finances pour 2011 précise que le nombre de jours ARTT attribués annuellement est de :

-3 iours ouvrés par an pour 35h30 hebdomadaires ;

6 iours ouyrê pâr an pour 36 heures hebdomadaires ;

-9 jours ouvrés par an pour 36hæ hebdomadair6 ;

-12 iours ouvrê par an pour 37 heures hebdomâdaires ;

-15 iours ouvré5 par an pour 37h30 hebdomadeires ;

-16 jours ouvrés par an pour 3E heures hebdomadaires ;

-20jours ouvrés pal an pour un travail effectif compris entre 38h20 et 39 heures hebdomadaires ;

-23 iours ouvrê pa, en pour 39 heures heMomadaires.

Les atents à temps non complet ne p€uvent bénéficier deiours ARIT.

Pour les agents ererçânt leürs fonctions à temps paniel, le nombre de iours ARTT est proratisé à hauteur de leur quotité
de traveil.

1600 h

7h
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Anklc ,,: Le5 horaires de travail et les

ÀR Prefecture

dalités de repos et de pause, pour les s€rvices de la cuisine ceîtrale et

SETVICES CUISI'IE CETfTRATE :

-cycle hebdornàdâire : l6h pàr iemâine ouvrànt droit à 6 jours d,ARTT annuelt

- Les horaires de travail sont les suivants :

Lundi
Mardi
Mercredi
leudi
Vendredi

5h30 à 12h00
6h30 à 12h00

6h30 à 12h00

6h30 à r2h00
6h30 à r2h00

12h30 à 14h15
12h30 à 14h15
12h30 à 14h00

12h30 à 14h15
12h30 à 14h15

=7h15

=7h15

=7h00

=7h15

=7h15

[a pàuse méridrenne,,,! ,t\. l.r. ô m.rr] J,, I - .i,r.!ti.

Articli! 2 : La cyclc dG travail .vêc tampr dG trayail aonu.liré est retenu pour les services suivants :

SERVrcE SCOTAIRE .t OFFICES :

Uî plannint prévisionnel à l'année r. .. a: . r - , .. r r. , , .. . :: sera remis à l,agent, qui distinguera
les temp5 travaillés, les temps de repos compensateurs et les conSés annuels.

lldistinguera :

les Ériodes hautes : le temps scolaire

les pé.iodes basses: période de vacances scolaires pendant lesquelles l'agent pourra être amené à réaliser diverses
tâches (ex grand ména8e) ou à des périodes d'inactivité pendant lesquellês l'agent doit poser son droit à congés annuels
ou son temps de .écupération.

Un décompte du relevé d'heures effectuées pàr l'agent lui sera remis arin d'assurer un suivi précis des heures.

Pour déterminer le nombre d'heure à effectuer sur l'année, le plannint distinguera également :

Lcs iours fériés I considérant que 8 rours sort inclus daos la durée annuelle de travail de 1607 heures. Oans le cas ou le
nombre de jours fériés sur l'année est supérieur ou inférieur à 8 alors la durée annuelle de 1607 heures sera diminuée
ou augmentée de 7 heures par jour (proratisâtion pour les agents à temps non complet).

Le conré meledlê ou accidcnt d€ satvka ou maledle orofusslonnalh: L'agent en congé maladie, accident de service
ou maladie professionnelle doit être considérée comme ayant accompli les obligâtions du contrat. En eftet, le congé
pour raison de tanté n'â pas d'incidence sur le decomple du temps de travail d'un agent annualisé. Les absences pour
maladie ne sont pas à rattraper mais ne ténèrent pas non plus des heures supplémentaireg ou complémentaires.

En corséquence il est proposé de retenir pour ce type d'absence un montant forfaitaire co.respondant à la duree
quotidienne du contrat de travail de l'agent = Nombre d,heure hebdomedâire du contrât / siours

ll est précisé que ce forfait s'appliquera dès le l.,iour de l'absence.

Lal iouts dê tractionnament. les autoris.tionJ d'abs.nc!. 1ê3 rêoort5 dc contê annuclr at iourr dG CET déblo|oués irr
la oériodc d'annualis.tion : ll sera appliqué pour ce type d'ebsence un forfait correspondant à la durée quotidienne du
contrat de trevail de l'agent : = Nombre d'heure hebdomadaire du contrat / 5iours

Exemple 7 heures pout un ogent à temps complet, 5.6 heures pou un ogent à 28 heures

L'.rcnt en formation : La forrI)ation est traitée comme un temps de service {sauf si formation relevant du CPF} que la

formatron est lieu en période haute ou période d'activité basse il 6t proposé d'appliqucr un torfait dê, hcurci pour
unc iournéc dr tormation at da 3h:X, pour una l/2 ioun{ê. tn conséquence si la formation rntervaent en période

Une pause mérldrenne de 30 manutes mintmum à l'exceptron des ATSEM car les agenls doivent obltgatoirement rester
sur le lreu de travall pendant la pause méridi€nne pôur pouvoir répondre aur besoins du servic€ {§urveillance, aide des
enfant: etr t
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formation intervieot en période bâs9e ou sur un jour non travaillé l'agent

éplecement pour se rendre à la formation sera comptabilisé selon les règles

Situ.tion dG l'aænt à tcmps partial théraoautlou!: Pour l'agent qui passe à temps paniel thérapeutique il est
proposé d'appliquer sur le plânning le nombre d'heure forfaitaire correspondant à la durée quotidienne du cootrat
de travail de l'a8ent c'est-à{ire pour un agent à temps complet 7 heures.

Artldc 3: La fixataon des horaires de travarl des aSents relève de la compélence du Maire dans le respect des cycles
définis par la présente délitÉration.

Articlc 4 : Pour lês cydcs dc travailouvrant droit à dC3 iours ARTT. lesrou.s ARTT ne sont pas luridiquement des congés
annuels, et ne sont donc pas toumis aux ràales définies notamment par le décret n' 85-1250 du 26 novembre 1985
reletif aux con8és annuels des fondionnar.es territoriaux.

Cesiours ARIT peuvent être pris, sous réserve des nécessités de service, en iour ou en demi-journée. tls ne peuvent pas
être fractionnés en heures.

Lês jours ARTT non pris eu titre d'une ânnée, ne peuvent être reponés sur l'année suivante. tls p€uvent, le cas échéant,
ètre déposés sur le compte épargne temps.

En cas d'absence de l'âgent entrainant une réductaon des lours ARTT, ces rours reront défalqués .u terme de l'année
civile de référence. Dans l'hypothège où le nombre de jours ARTT à défalquer serait suÉrieur au nombre de iours ARTT
accordés au titre de l'année civile, la déduction s'effectuera sur l'année N+1.

In cas de mobilité, un solde de tout compte doit être communiqué à l'agent concerné

Artidc 5 : La ioornéê dG solldarté Gn innhuéa afin d'assurer le finâncement des actions en faveur de l'autonomie des
personnes âgées ou hendicàtÉes, de la façon suivante :

- lundi de Pentecôte chômé.

- r6uction d'une ioürnée d'ARIT pour les agents concernés.

Pour un cycle heMomadaire de 36 heures, le nombre d'ARTT sera porté à 5 au lieu de 6.

Pour 16 atenls à temps non complet ou à temps partiel, la durée de travail supplémentaire (7 heureslest proratisée en
fonction de leurs obligations hebdomadaires d€ travail.

Ces dispositions Seront reconduites tacitement chaque année, sauf disposition expresse de l'assemblée délitÉrante
après consultation du comité technique.

Anida S: La délibération entrera en vigueur à partir du 1"' janvier 2025. Elle modifie l'ârticle I du règlement intérieur
adopté par déliberation du 28 septembre 2012.

Le conseil munacipal après en avoir délibéré à la ma.iorité des suffrages exprimés (une abstention : Mme Méric),

Cerlifie exécutoir" oo,. ;" Moire' ffic+..
Comple tenu de lo réception à lo
pRÉFECTURE t", 5 / tz/zo? \
.' o" ," 

i,"irlflêlf"À te , (, / t? lut \
Le Moire,

POUR EXTRAIT CONFORMI

I}PO TOUVRE, le 4 décembre 2024

G. DEZIER

APPnOUVE l'organisation du temps de travail du personnel scolaire e1 de restauretion €omme expliqué ci-
desius.

a
{l



oL6 - 2716 015 47 - 20 24120 3 - 20 24 814 -DE
Reç\.\ le 05 /a2 / 2024

ÀR Prefecture
iquê Française

MAIRIE

de

GOND.POT{TOUVRE
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIOT{S

DU COTTSEII. MUNICIPAT

DU 3 décembre 2024

t'.n dèur mll yln3t{uatrr, h:! décambr!, à l8h0o, le conseil Municipal de la Commune, dûment
convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur DEZIER 6érard, Maire.

Prés.ntt : M. DEZIÊR - Mme BODINAUO - M. MAGNANON - Mme VINET - M. AUX - Mme RIOU -
M. Pl€RRE -Mme LAFFAS-M. SALESSE-M. SORIA-M. TExIER - M. GIRARDEAU -M. BREJOU - MmeJOUBERT

- Mme FAUCON - M. MONTAZEL - Mme SAINRAT - M. SIMON - Mme MEYER (à panir de la délibérataon
2024l8l4l - M. ROBIN - Mme SARLANDE - M. XITSOU(OU - Mme MERIC.

€rcurés : M. 6OMEZ - Mme BRUNET - M. G€OFFROY - Mme TAVERGNE - Mme GROSMAN RIGAUD

- Mme MEYER 0usqu'à la délibéretion 202414/3) - M. CHAMPAI-OUx.

PosvoiB : M. GOMEZ à M. DEZIER - Mme BRUNET à Mme RIOU - Mme LAVERGNE à M. MAGNANON
- Mme GROSMAN RIGAUD à Mme LAFFAS.

Monsieur PIERRt a été élu secrétaire.

it'2o24181t4

RÉGtME tnDEMt{[alRE D€s pollctERs MUNtclpAUx

Madame Bodinaud, rapponeut erpose que

Vu le code 8énéral de la fonction publique,
vu le décret n'94-731 du 24 eoût 1994 modifié ponant rtatut particulier du cadre d'emplois des gerdes ôam;Étres ;
vu le décret n' 2001523 du 12 iuillet 2OO1 modirié pris pour l'application de l'article 7-1 de le toi ;.84-53 du 26 janvrer
l9E4 et relatif à l'aménegement et à la réduction du temps de iravâil dans le fonction publique territoriale ;
vu le de<ret n' 2002-60 du 14 janvier 2OO2 modifié relatif aux indemnitê horaires pour travaur supplémentai.es ;vu le décret n'20o6'1391 du 17 novembre 2006 modifié ponant statut paniculier du cadre d,emplois des agents de
pohce muoicipale ;

vu le decret n'2006-1392 du 17 novembre 2m6 modifié portant statut pârticulier du cadre d'emplois des darecteurs depolice municipale ;

vu le déctet n'2011-/t44 du 21avr'l 2011 modifié portent statut paniculier du cadre d'emplois des chefs de service depolice municipale;
vu le décret n'2024-614 du 26 iuin 2024 relatif au régime indemnitaire des fonctionnaires relevant des cadres d,emplois
de la polace municipale et des fonctaonnaire5 relevant du cadre d,emploas des gardes champêtres ;vu la défibérâtion en dale du 25l7ll2o!7, instâurant l'indemnité spéciale mensue[e des potaciers municipaur ;

Nombre de cons€illêrs en exercice : 29

Date dc convocallon du Cons€il Municipal : le 27 novembre 2024
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en a ,tnstaurant l'indemnité d'administration et de technicité pour les agents de la
police municipale;
Vu l'avis du Comité social territorial en dale du 21/ttl2024

Madame godinaud, expose à l'assemblée

Suite à la.efonte du régime indemnitai,e de la filière de police municipale issue du déc.et n'2024-514, une indemnité
spéciale de fonction et d'engagement (ISFE) peut être versée âux fonctionnai.es relevant de ladite filière. Elle remplace
le précédent ré8ime indemnitaire composé de l'indemnité speciale mensuelle de fonction (ISMF) et de l'iodemnité d'ad-
ministration et de technicité (lAT).

Composée d'une part fixe et d'une pan variable, l'iSFE 5'adresse désormais à I'ensemble des fonctionnaires des cadres
d'emplois de la filaère de police municipale.
Les agents relevant de ces cadres d'emplois ne sollt pas éligibles au régime indemnitaire tenant compte des tonctions,
des sujétions, de l'expenise et de l'engagement professionnel (RlfSE€P).

ll appartient à l'organe délibérant de la collectivité de lixer le cadre général de l'instauration de ce nouveau régime
indemnitaite, dan5 les conditaons et les limites prévues par les textes législatifs et règlementaires en vigueur.
La mise en plâce de ce dispositif indemnilaire nécessite ains. :

d'en définir les bénéficiaires,
- de détermrner, pour chaque pan, le taux et le plafond,
-d'en préciser les conditions d'attribution et d€ versement (périodicité, maintien en cas d'abrence,...),
- de préciser la date d'effet.

l- organe délibérant, sur le rapport de Monsieur le Maire el après en avoir délibéré,

DÉCIDE

ARTICLE 1 : BÉNÉTICIAIRES

Une indemnité spéciale de fonction et d'en8agement (lsFÉ) est versée aux Ionctionnaires titulaires et stagiaires relevant
de la filière de polace municipale selon les modalités précisées aux articles 2 et suivants de la présente délibération.

Elle s'adresse aur fonctionnaires des cadres d'emplois des agents de police municipâle,

ARTICTT 2 : MOOATJTÉS EI CO DMO'{s I''ATTNIBUTIO

l,'lSfE est constituée d'une part fixe et d'une part variable, déterminées dans les conditions §uryantes :

- La part fixe de i'ISFE est calculée en appliquant au montant du traitement soumis à retenue pour pension un

taux individuel,
- La part variable de l'tSFE €st fixée dans la limite de montants réElementaires.

ll est ainsi fixé les taux et montants comme suit

5000€

CADRES D'EMPLOIS

suivants

Agenls de ice municipale

La disponibilité

Les qualités relationnelles, le travail en équipe

La qualité du travail

La prise d'initiative

La pan variable étant déterminée par la manière de servar de l'a8ent, elle n'est pas reconductible automatrquement

d'une année sur l'aut.e

Les critères sus-énumérés se traduiront dâns le montant déterminé individuellement parvoie d'arrêté pris par l'autorité

Part fixe
(Oans la limite des taur suavants)

Part variable
(Dans la limite des montants

t-a part variable de I'ISFE tient compte de l'engagement protessionnel et de la manière de servir àppr&iés selon des

critères suivents :

30%

territoriale.
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Le5 indemnités horaires pour travaux supplémentaires âttribuées dans les conditions fixées per le décret du 14

,anvi€r 2002 susvisé,
Les primes et indemnités compensant le travail de nuit, le dimanche ou les iours fériés einsi que les astreintes
et le dépassement régulier du cycle de travail tel gue défini pa. le décret du 12 juillet 20Ol susvisé.

I'ISFE est exclusive de toutes autres primes et indemnltés liées aur fonctions et à la manière de servir (exemples
RTFSEEP, rAr...).

ARTICI.E 3 : MODAL|TÉS EI COITDITIONS OE VERSTMTNT

L. pa.t firc de l'indemnité sÉcaâle de fonctron et d'engâgement est versée mamudlcmrnt.
L pâd y.riabh de l'indemnité speciale de fonction et d'engàgement sera versée ennuallamant à l'issue de l'entretien
professionnel.

Disporitif de s.uv"ta.d€ (article 7 du d&ret n'2024{14) :

Lors de la première application d€ I'ISFE /ô towir lo première oonéel, si, aÿès egplicâtion des deux parts, le montant
andemnitâare mensuel perçu par le fonctionnaire est intérieur à celur perçu au titre du régimê indemnitaire ântérieur,

à I'exclusion d€ tout versement à caractère erceptionnel, ce montant précédemment perçu peut être conservé, à titre
individuel et au titre de la part variable, audelà du pourcentate.

Modalitér de maintien ou de 5uppression de l'lsFE cn ca! d'abscnce

Pour Ia oan variable

La part variable de l'lStE étant às5rre sur l'engagement protessionnel et la manière de servrr (anicle 4 du décret n'2024,
614), le montant sera proratisé en fonction de la présence de l'agent et donc sur la durée de serüce fait.

Les agent5 âbsents sur plus de 6 mois dâns l'année et ceux ayant eu une sanctaon disciplinaire dens l'année seront exclus
du dispositif de versement de la pert varieble.
Le montant de la part variable sera proratisé pour les àgents âbsents entre 2 mois et 6 mois dens l'année.

En cas de départ à la retraite ou mutation, la part variable pourre être attribué à l'agent à la discrétion de l'autorité
territoriale

Pour la oart fixe :

Nonobstant les rètles de retenue ou de maintien de l'lSFE, une retenue est opérée chaque iour de cârence, dé€ompté
àu titre des dispocilions de l'anicle 115 de la loi n'2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 201.8.

Le versement de lâ oart fire est maintenu en intégrelité pendant les Ériodes d,abtences suivantes :

- congé de melâdie ordinâire inférieur à 3 mois,

- conges annuels,

- corts& de matemité, de patemité et d'accueil de l'enfant, d'adoption,

- cooSés pour accident de service ou maladie professionnelle (CtItS),

- autorisâtaons spéciales d'absence.

Dans le cas d'un conSé de maladie ordinaire (supérieur à 3 mois) rémunéré à demi-trâitement, la pan fixe suit le sort
du traitement, soit un maintien de 5096.

oens le cadre d'un temps paniel thérapeutique et sur là période, l'lsFE fixe est calculée eu prorata du temps de service
eftectif.
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Susoensron du versement de l'tSFE fixe

- pendant les congés de lontue maladie, de longue durée et de grave maladie,

' en cas d'exclusion temporaire de foncttons,

. en ces de grève, d'absence non autorisée et service non fait, de congés sans solde,

-pendant une période de préparation au reclassement.

ARTICI"E a : CREDITS BUDGETAIRES €T EI{TRE€ E V|GUEUR

Les crédats ne(essaires seront inscrits au budget.

Les daspositions de la présente délibération prendront effet à compter du 1.'ianvier 2025

le conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité des suffrages exprimés {une abstention : Mme Méric},

- APPROUVT le régime indemnitaire des policiers municipaux comme expliqué ci-dessus.
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POUR TXTRA]T COTiIFORME

GOI{}POIûOUVRE, le 4 decembre 2024

LeMei.e G. DEZIER
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